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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

CODf! DU TRAVAIL 

ARRETE No 762 Cab. (la.3l oelobrè 1947. 

LE: GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALU!R, DE LA LtalON D'HONNEUR, 


CROlX: Of! OU!JtR.f: - MWAILLf: DE LA RffiISTANCEt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le d6:oet du 23 mar. 1921 déterminant les attributions 
et la pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946, portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
"'présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
.. t de publication des textes régie_niai",. au T,!go; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~JER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret no 47-2034 ,du 17 octobre 
1947, institul!nt un code du travail dans leS territoires 

relevant du ministère de la France d'outre-mer autres 
que l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pariout où besoin sera. 

Lomé, te 31 octobre 1947. 

J. NOUTARY. 

DECRET nO 47-2034 du 17 octobre 1947. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du minÎstre de la France d'outre-mer; 

Vu la Constitution de la RépubHque française) et notamment 
sOn article 104; 

Vu Je sénatus.C(lnSlllte du 3 mai 1854; 

Le conseil d'Etat (section sociale et St"ction des finances 
réunies) eolendu; 

'DECRETE: 

. TITRE PREMIER 

Dispositions gédérales. 

ARTICLE PREMIER. -' Le présent décret est appli
cable, dans tous les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer autres que l'Indochine, à 
tous les travailleurs de l'un ou de l'autre sexe, quel 
que soit leur statut juridique et quelle que soit la per
sonne publique ou privée qui les emploie, à l'excep
tion de ceux sQUmis au statut spécial à la fonction 
publique "u auxquels a été reconnue la qualité de 
fonctio,nnaire. 

Les, travailleul'S continuent à bénéficier des avan· 
tages qui leur ont été consentis, lorsque ceux-ci sont 
supérieurs à ceux que leur reconnaît le présent décret. 



NUMERO SPECIAL 
JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO , 20 novembre 1947 1048 

TITRE Il 

Du contrat de trwail. 

CHAPITRE PREMIER 

DU LOUAGE DE SBRVICE 

SECTION 

De la conClusion et de t'exécution dit èonlraf. 

ART. 2, - QüeJs que. soient le lieU de la conclusion 
du contrat ct la résidence de l'nne on l'autre partie, 
tout contrat de travail conclu pour être exécuté dans 
l'un des territoire. visés il l'article 1" est soumis 
aux dispositions du présent décret; sous cette réserve, 
il obéit aux règles du droit commnn et peut être 
constaté dans les formes qu'il convient aux parties' 

,contractantes d'adopter. 
Le contrat est exempt de tous droits de timbre et 

d'enregistrement, 

ART. 3. " Le travaiUeur ne pent engager ses ser
vices qu'à temps ou pour un ouvrage déterminé. 

Pour les travailleurs originaires du territoire, lors
que le contrat est conclu pour une durée déterminée, 
celle-ci ne peut excéder deux ans et un an lorsqu'ils 
sont mariés et que leur famille ne les accompagne pas 
sur les lieux du travail. 

ART. 4, - Tout contrat de louage de services con
cernant les travailleurs originaires du territoire et 
stipulant tllle durée déterminée supérieure à trois mois 
ou l'emploi dans une entreprise située hors de la 
rirconscriptiou d'origine du travailleur doit être cons
taté par' écrit et passé devant la section compétente 
de' l'office de main-d'remTe prévu à l'article 118 du 
présent décret du lieu de l'embauchage ou, à défaut, 
devant le chef de la circonscription administrative, 

Toutefois, peuvent être exemptés de cette formalité 
a'dministrative les travaîlleurs de ccrtaines catégories 
prof~sionnelles déterminées. par arrêté du chef du 
territoire, 

ART. 5, - Lorsque le contr,at de travail est passé 
devant la section compétente de l'office de main
d'reuv're ou le chef de la circonscription administrative, 
ceux-ci s'assurent de l'identité du travailleur, Lecture 
et traduction du contrat sont données aux parties. 

Il peut n'être dressé qu'un seul contrat pour tous 
les travailleurs engagés en même temps par une 
même entreprise aux mêmes conditions, sans qu'il en 
résulte d'ailleurs solidarité entre ces travailleurs à 
l'égard de,l'emplDyeur. 

Les formes ,et modalités d'établissement du coutrat 
de travail sont fixées par arrêt~ du chef du' groupe de 
territoires, du territoire autonome ou wus tutelle pris 
après avis de la cDmmission consultative du travail 
prévue à l'article 98 du présent décret et soumis à 
l'approbation du ministre de la France d'ontre-met, 

ART" 6. - Le contrat d'engagement à l'essai ne 
peut être condu pour une durée supérieure au délai 
nécessaire pour mettre à l'épreuvre le personnel enga
gé, oompte tenu de la technique ou des usages de la 
profession. 

Dans tous les cas, le contrat à l'essai ne peut porter, 
renou,:è11emenl compris, que sur Une période maxi
mum de trois mois. Pour les travailleurs bénéficiant 
de l'indemnité d'expatriation, la durée maximum de 
cette période est portée à un an. 

A!\T. 7, - L'affichage d'un règlement inté~ieur est 
obligatoire dans loutes les entreprises employant plus 
de vingt travailleurs. 

Un arrêté du chef du groupe de territoires, du ter
ritoire autonome ou sous tutelle, pris après avis de la 
commission consultath>e du travail, détermine les mo
dalités d'établissement, d'approbation et de dépôt 
du règlement intérieur. 

Est réputé riul tout règlement intérieur ne répondant 
pas aux conditions dudit arrêté. 

ART, 8. -- Il est interdit à tout employeur de 
sanctionner par des amendes les manquements aux 
prescriptions du règlement intérieur, 

Le règlement intérieur peut toutefois prévoir que 
les manquements graves aux prescriptions relatives 
à l'hygiène et " la sécurité du travailleur seront sanc
tionnés par des amendes. 

Dans ce cas, le règlement intéricur doit être al'" 
prouvé par' un arrêté du chef du territoire, pris après 
avis de la commission consulta live du Iravail prévue 
à l'article 98 et dU'comité technique consultatif prévu 
à l'artide 83. 

Cette approbation est subordonnée flotamment aux 
conditions suiv!antes: 

a) Le produit des amendes dont le taux est fixé 
expressément par le règlement intérieur, doit être 
versé dans une caisse ,de seCOurs au profit du personnel 
dont la comptabilité est tenue il la disposition de 
l'inspection du travail et des délégués du personnel; 

b) Le lotal des amendes infligées dans une même 
journée ne peut excéder le huitième du salaire jour
nalier. 

, . 
ART. 9, - Le travailleur doit, toute son activité 

profes'sionnelle à l'entreprise, Toutefois, il lui est 
loisible, sauf coll\'ention contraire, d'exercer, cn dehors 
de son temps de travail, toute activité à caractère 
professionnel non susceptible de Concurrencer l'entre
prise ou de nuire à la bonne exécution des service. 
conv'enus. 

SEcTlON Il 

De 1(( résiliation du contrat, 

ART, 10, - Le contrat de louage de services à 
durée indéterminée peut toujours cesser par la volollté 

. de l'une des parties. 
La résiliation est subordonnée à Un préavis donné 

par la partie qui prend l'initiativ>e de la mpture. 
En l'absence de convention collective, un arrêté 

du chef du ,territoire, pris après avis de la commissiol) 
cOl1sullativ~ du travail, détermine les conditionS et 
la durée du préavis. 

"f.ou!e clause d'un contrat individuel ou d'un règle
ment d'atelier fixant un préavis inférieur à celui qui est 
établi par la convention colleeiive ou l'arrêté susvisf 

, est nulle de plein droit. 
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ART. 11. ,- Pendant la durée du délai de préavis, 
l'employeur et le travailleur sont tenus au respect 
de toutes les obligations réciproques qui leur incom
bent. La partie à l'égard de laquelle ces obligations 
ne seraient pas respectées ne pourra se voir im'poser 
aucun délai de préavis, SanS préjudice des dommages
intérêts qu'elle jugerait bon de demander. 

ART. 1"2. - Toute rupture de contrat sans préavis 
ou sans que le délai de préavis ait été intégralement 
observé emporte obligation, pour la partie responsable, 
de vers"r à l'autre partie une indemnité dont le mon
tant correspond à la rémunération et aux avantages 
de 'Ioute nature dont aurait bénéficié le travailleur 
durant le délai de préavis qui n'aura pas été efiecti
,'ement respecté. 

ART. 13. - Toute rupture abusiœ de contrat par 
la ,'Olonté d'une des parties peut donne'r lieu à des 
dommages-intérêts. La juridiction compétente constate 
l'abus par une enquête sur les causes et les cîrconstan
ces de la rupture du contrat: Le jugement devra, 
en tout cas, mentionner expressément le motif allégué 
par la partie qui aura rompu le contrat. 

Le montant des dommages-intérêts est déterminé 
compte tenu, en général, de tous éléments qui peu
vent justifier l'existenoe' et déterminer l'étendue du 
préjudice catlsé et notamment: 

a) Lorsque la responsabilité incombe au travailleur, 
du préjudice $uhi par l'employeur en raison de l'inexé
cution duoontrat; 

b) Lorsque la responsabilité incombe à l'employeur, 
de l'époque de la rupture du contrat, de la nature des 
fonctions qu'occupait le travailleur, de san temps de 
sel'\'ice, de son âge. 

Ces dommages-intérêts ne se confondent ni avec 
l'indemnité pour inobservation de préavis, ni avec 
l'indemnité de licenciement é~entuellernent prévu par 
le oontrat ou la conve!ltion collective. 

ART. 14. Le J?rivilège établi par l'article 2101 
(§ 4) du rode civd s'étend aùx indemnités prévues 
pour inobservation du préavis et aux dommages-in
térêts préV'Us à l'article 13. 

ART. 15. - S'il survient une modification dans 
la situation juridique de l'employeur, notamment par 
succession, vente, fu~iQn, transformation de fonds, 
mise en société, t<lUS les contrats de travail en cours 
au jour de la modification subsistent entre le nouvel 
entrepreneur et le personnel de l'entreprise. Leur rési. 
liation ne peut intervenir que dans les fonnes et aux 
conditiœJs prévues par la présente section. 

La cessation de l'entreprise, sauf le cas de force 
majeure, ne dispense pas l'employeur de respecter 
les règles établies à ladite section. La faillite et la 
liquidation judiciaire ne sont pas considérées oomme 
des cas de force majeu:re. 

Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au 
droit éventuel de d"mande'r des dommages-intérêts 
en vertu des dispositions ci-dessus. 

ART. 1El. Le contrat peut être suspendu mais ne 
peut être Toml'll,: 

a) Par l'appel de l'employeur Olt du travailleur pour 
j'accomplissement d'une période militaire d'instruc
tion; 

b) Par la maladie dùment constatée du travailleur, 
1 lorsque l'absence ainsi motivée n'excède pas six mois 

et qu'il n'est pas impossible soit de laisser l'emploi 
,'acant, soil de le pourvoir d'un remplaçant pour la 
durée de l'absence. 

En cas de rupture an cours d'une des absences 
ci-dessus définies, le délai de' préavis ne commence 
à wurir qu'après la fin de l'absence ainsi motivée 
du travailleur, 

Les droits des travailleurs mobilisés, en ce qui 
concerne la reprise de leur emploi, sont gsrantis par 
la législation spéciale en la maHère. 

ART. 17. - A l'expiration de son contrat, tout 
travaillenr peut exiger de son employeur, sous peine 
de dommages-intérêts, un certificat indiquant exclusi
''ement la date de son entrée, ceUe de sa sortie, la 
nature et les dates des emplois successivement occupés. 

Ces certificats sont exempts de tous droits de 
timbre et d'enregistrement, même s'ils contiennent 
la formule « libre de tout engagement " ou toute 
autre formule ne constituant ni obligation ni quit
tance. 

Lorsque le travailleur n'est pas dispensé d" la 
possessi01 du carnet préyuà l'article 111, le report 
sur ce carnet des mentions indiquées au présent 
article tient lieu de l'établissement du certificat. 

CHAPITRE Il 

DE L'APPRfNTISSAOE 

ART. 18. - Le oontrat d'apprentissage est celut par 
l"quel un chef d'établissement industriel, commercial 
ou agricole, ou un artisan, s'oblige il 'donn"r Une 
formatio.n professionnelle méthodique et complète à 

'une autre personne et par lequel celle-ci s'oblige, en 
l'Clour, à se conformer auX Instructions qu'elle re
ce"ra et à exécuter les ouvrages qui lui seront confiés 
en vue de son apprentissage. 

Le wntrat est exempt de tous droits de timbre et 
d'enregistrement. 

ART. 19. - Les conditions de fond et de forme 
et les effets de ce contrat ainsi que les câs et les 
conséquences 'de sa résiliation et les mesures de 
contrôle de son exécution, 'sont réglés par arrêtés 
du chef de groupe de territoires, du territoire auto
nome 00 sous tutelle, pris après avis de la commission 
consultative du travail et soumis à l'approbation du 
ministre de la france d'outre-mer. ' 

ART. 20. - Sont incapables de recevoir des appren
tis les individus qui ont subi une condamnation pour 
crime, ceux qui ont été condamnés pour attentail: 
aux mœurs et ceux qui ont été condamnés à plus 
de trojs mois d'emprisonnement pour 'KIls, escro. 
querie, abus de confiance ou délits analogues. 

Aucun mallre, s'il est célibataire ou en état de veu· 
w.ge au divorcé, ne peut loger comme apprenties des 
jeunes filles mineur($. 
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CHAPITRE III 
DE LA CONVENTION COLLECTiVE DE TRAVAIL 

SI!CTiON 

Des effets de fa cOllvelltioll collective." '\ 
ART. 21. - La wnvention collective de travail 

est un accord relatif aux conditions de travail conclu 
entre, d'une part, une ou plusieurs organisation" 
syndicakg de travailleurs, et, d'autre' part, une ou 
plusieurs organisations syndicales d'employeurs, ou 
tout autre groupement d'employeurs Ol! un ou plusieurs 
employeurs pris indiV'iduellement. 

La conW!ntion détermine son champ d'application 
lerritorial et professionnel. 

Dans tout établissement compris dans le champ 
d'application d'une convention, les dispositions de 
cette conl'ention s'imposent aux rapports nés des 
contrats individuels ou d'équipe, sauf si les clauses 
de ces contrats S{)ntplus favorables aux travailleurs 
que celles de la oonvention. 

ART. 22. - Les représentants d'une organisation 
syndi'!:ale d'employeurs ou de travailleurs, ou d'un 
groupement d'emp.loyettrs, peuvent contracter au nom 
de l'organisation qu'ils représentent' en vertu: 

Soit de stipulations statulaires de cette organisation; 
Soit d'une délibération spéciale de cette argani· 

satjo~n ; 
Soit de mandats spéciaux et écrits qui leur sont 

donnés individuellement par tous les adhérents de 
cette organisation. 

Les groupemtnts déterminent eux·mêmes leur mode 
de délibération. 

ART. 23. - La convention collective de travai! 
doit -être écrite, à peine de nullité. 

ART. 24. ~ Les groupements de travaillci.!rs ou 
Ii'employeurs liés par une convention colJe<ctive de 
travail s{)llt tenuS de ne rien faire qui soit de nature 
à en compromettre l'exécution loyale. ils sollt garants 
de l'exécution de la conventipll par leurs membres. 

ART. 25. Les groupements capables d'ester en 
justice, liés par une convention collective de travail, 
peuvent,en leur nom propre, intenter une action en 
dommages-intérêts aux autres groupements, 11 leurs 
propres membres ou à toutes personnes liées par la 
convention. qui violeraien! les engagements con· 
tractés. 

ART. 26. - Les personnes liées par une convention 
oollective de travail pt'Uvent intenter une adion en 
dommages-intérêts aux autres peroonnes ou aux grou· 
pements liés par la convention qui violeraient à leur 
égard les engagements contractés. 

ART. 27. Les groupements capables d'ester en 
justice qui sont parties à la convention colledive de 
travail, peuvent exeroer toutes les actions qui naissent 
de cette couV'ention en faveur de chacun de leurs 
membres, -sans a\!oir à justifier d'un mandat de l'inté
ressé, pourVu que celui-ci ait été averti et n'ait pas 
déclaré s'y opposer. L'intéressé peut toujours inter
,,;enir à l'instance engagée par le groupement. 

Lorsqu'une action née de la convention collective 
de travail est intentée soit par une personne, soit par 
un groupement, les autres groupements capables d'es. 
ter en justice dont les membres sont liés par la con· 
vention, peuvent toujours intervenir dans l'instance 
engagée, à raison de l'intérêt collectif que la S{)lution 
du litige peut présenter pour leurs membres. 

•SECTION Il 

i De.la durée et Ife la résolution de III ccnveltü'cn. 

ART. 28. -- La convention collective de travail 
peut être conclue sans détermination de durée ou 
pour une durée détenninée, 

Lorsque la Con\'ention coUective est conclue pour 
un~ durée déterminée, cette durée ne peut être supé· 
rieure à cinq ans. 

A défaut de stipulation contraire, la convention il 
durée déterminée qui arrh'eà expiration continue à 
produire ses effets comme une convention collective 
à durée indéterminée. 

ART, 29. - Les conventions collectives de travail 
ne sont applicables, méme entre les parties contrac· 
tantes, qu'après amir reçu l'agrement du chef du 
groupe de territoires, du territoire autonome ou sous 
tutelle, suivant le champ territorial d'application de 
la convention. Le chef du groupe de territoires, du 
territoire autonome ou :s-ous tutelle stalCie, après avis 
motivé' de la commission tonsultative du travail corn· 
pétente pré,,,,e à l'article 98 du présent décret, par 
un arrêté d'agrém'cnt pris 'en conseil de gouvernement 
ou en conseil pr,,"', ou par une dédsion motivée de 
refus d'agrément. 

ART. 30. Si la cOllv,entioll ne fixe pas elle-même 
sa date d'application, ses disposjtions s'appliquent 
entre les parties contractanteS à compter de le'ur 
publication. 

Elles sont obligatoires dans les mêmes conditions 
pour tous les employeurs et travailleurs des profes· 
sionset régions compris dans leur champ d'applica
tion. . 

~ 

ART: 31. - La convention agréée s'a'pplique, à 
moins de di,;positions contraires, aux entreprises ptt· 
bliques ou établissemeills nationalisés qui, en raison 
de la nature d~ leur trav'ail, se trouvent llOrma1e, 
ment placés dans son champ d'application. 

Elle peut être étendue' aux établîs'!>ements et exploi. 
tations dépendant du groupe de territoires, du terri
toire, des F irconscriptions administratives et de's mu· 
nicipalités par arrêté du chef du groupe de territoires 
ou du territoire. 

Elle peut également être étendue aux établissentenll' 
similaires de l'Etat par atrêté conjoint du ministre 
de la Francc d'outre-mer et du ou des ministres in
téressés.. 

ART. 32. - Soit sur l'initiative du chef du groupe 
de territoires, du territoirè autonome ou sous tutelle, 
soit à la demande d'une organisation syndicale de 
travailleurs ou d'employ.eurs intéressés, l'agrément 
donné à une convention peut être retiré après avis 
de l'ensemble des organisations int,éressées . 

• 
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Dès la publication de l'arrêté de retrait 'd'agrém<:nt, 
le chef :du groupe lie teJITitoires, du territoire autonome 
ou sous tutelle proddle à la réunion de la commission 
mixte prévue à l'article 34. 

La oon\'ention collective primitive demeure applica
ble nonobstant le retrajt d'agrément jusqu'à 1a prublicac 
fion de l'arrêté d'agrément de la nouvelle convention 
ronclue dans les conditions déterminées à l'artiele 
34 ou de l'arrêté 'prévu il l'article 35. 

ART. 33. - Les dispositions des conventions collec
tives qui ont reçu l'agrément du chef du groupe de 
territoires, du territoire autonome ou sous tutelle son~ 
déposées par 1es' soins de la partie la plus diligalte 
aux greffes des juridictions compétentes. 

Elles sont publiées au lou"uU ofliâel du groupe 
de territoires ou du territoire. 

tien est donné ·gratuitement communication à toute 
personne intéressée. DelS copies certifiées conformes 
pourront lui en être délivrées à ses frais. 

Un arrêté du chef du groupe de territoires, du terri
toire autonome ou sous tutelle fiXeTa les émoluments 
des secrétaires et greffiers, le mode de recoU\'rement 
des frajs et honoraires et le mode de communication 
des conventions. 

SEcTION III 

Des c'onventions collectives de groupe de territoÎn!s 
et de lellrs ave/Ulllts. 

ART. 34. - A la demande d'une organisation syn
dicale agissant dans le cadre du groupe de territoires 
pour le compte de syndicats d'employeurs ou de tra
vailleurs qui lui sont affiliés, le chef de groupe de 
territoires provoque la réunion d'une commiSsion mixte 
en vue de la conclusion d'une convention collectiv~ 
de travail ayant pour objet de régler le!> rapports 
entre employeurs e't tra\'ailleurs d'une branche d'acti
\lité' déterminée pour l'ensemble du groupe de terri
toires. 

Toutefois le chef du groupe de territoires peut ne 
pas donner suite à la demande dont il eSt saisi si 
celle-ci n'émane pas d'une des organisations les plus 
représentatives dans la branche d'activité pour laquelle 
la oonvention est demandée. 

Après que, dans une branche d'activité déterminée" 
sera intervenue une telle convention collective, agréée 
dans les conditions fixées aux arHeles 29 et suivanfs, 
(les avenants territoriaux et locaux pourront &e con
clus 'entre les organisations d'employeurs et de ira
v"jlIeurs les plus représentativeS de la branche d'ac
tivité du territoire ou de la localité intéressée, en vue 
d'adapter la conv'ention collective du groupe de terri
toires ou certainés de ses dispositions aux oonditions 
particulières de travail dans le territoire ou la localité. 

La procédure de réunion des commissions mixtes 
prévues à l'alinéa 1« du présent article s'applique à 
la conclusion des avenants territoriaux et locaux. ainsi 
qu'au renouvellement 'Ou à la modification de' t'Oute 
convention et de tout avenant conclus dans la forme 
prévue au présent chapitre, l'initiative de la réunion 
appartenant dans les mêmes conditions aux chefs 
de terriioires. 

Les commissions mixtes sont composées de repré
sentants des 'Organisations d'employeurs et de travail
leurs les plus représentatives de la branche d'ac1Îvité 
intéressee pour le territoire ou la localité oonsidérée 
ou, dans le cas où il s'agit d'une convention du groupe 
de territoires, pour l'ensemble du groupe de territoires. 

Quand il n'il fiaS pU être oondu de com,entioti 
pour un groupe de territoires, deis conv'entions terri
toriales ou locales pourront être conclues directement 
dans les conditions prévues au troisième alinéa du 
présent article; dans ce cas, le délai de deux mois 
prévu à l'article suivant est ramené à un mois. 

Ain. 35. Si la oommission mixte convoquée en 
vertu de l'alinéa 1« de l'article précédent en vue de 
la conclusion d'une conviention 'd'un groupe de terri-, 
toires n'arrivie pas à se méttre d'accord sur une ou 
plusieurs des dispositions à introduire dans la con· 
\"ention, le chef du groupe de territoires doit, à la 
demande, soit conjointe des deux parties, soit de l'une 
des parties, intervenir pour aider à la solution du 
différend. 

Si dans un délai de deux mois à compter du jour 
où il a été saisi du différend un accord n'a pu être 
réalisé sur la conclusi'On ou le renouvellement de la 
convention collective, un arrêté du chef du groupe de 
territoires, pris après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs fixe provisoirement les 
salaires, les classifications professionnellt$ et les con
ditions de travail dans la branche d'activité inté
ressée. 

Ain. 36. - Les conventions collectives de groupe 
d<: territoires doivient contenir obligatoirement des 
dispositions concernant: 

10 La liberté syndicale et la liberté d'opinion et de 
pratiques religieuses d!!'! travailleur;,; 

20 Les salaires applicables paT catégories profeission. 
nelles et par région dans les conditions fixées par 
les lois et règlements 'en 'dgueur; , 

3" Les conditions d'embauchage et de lioenciement 
de travailleurs sans que les dispositions prévues puis
sent porter atteinte au libre choix au syndicat par 
les travailleuTS; r 

40 La durée de la période d'essai et celle du préavis. 
EHes peuvent également contenir, sans que cette 

énumération soit limitàtive, des dispositions roncer
nant: 

li) Les délégués du personne1 ; 
b) L'organtllation de l'apprentissage et de la for

mation professionnelle; 
c) Les conditions générales de la rémunération au 

rendement; 
d) Le régime des primes d'ancienneté et d'assiduité; 
e) Le régime des indemnités. d'expatriation et de 

dépaysement; 
t) Le régime des primes de danger et d'insalubrité; 
g) L'indemnisation des déplacements; 
Ir) Les congés payés. 
AnT. 37. ~ Dans un territoire autonome DU sous 

tutelle, les dispositions de la présente section sont 
applicables à la conclusion des com'cntions collee. 
tiv~s. territoriales du travail pour l'ensemble du terri. 
toire., 
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Les pouvoirs qui y sont donnés au chef du groupe 
de territoires sont dévolus au chef du territoî~e auto
.nome ou sous tutelle. Le délai de deux mois préV'U par 
l'article 35 est ramené à un mois. 

SECTION IV 

Des avefUllUs d'étoblissemetit. 

ART. 38. - Des avenants concernant un ou plu. 
sieurs établissements déterminés peuVent être OOn·· 
dus· entre, d'une part un employeur ou un groupe.. 
ment quelconque d'employeurs et, d'autre part, les 
~présentants des syndicats ou groupements profes· 
sionnels les plus représentatifs du personnel de l'éta. 
blissement oU des établissements intéressés. 

En ce cas, l'arrêté d'agrément n'a d'effet qu'à 
l'égard des parties signataires. . 

ART. 39. - Les a1l.enants d'établissement règlent, 
dans les limites prévues par les conventions de groupe 
de tenitoi~es et territoriales ainsi que. d·ans leurs aVe
nants, les oonditions de travail dans l'entreprise et 
notamment: 

Les conditions d'embauchage et 'de licenciement; 
La définition et la classification des emplois parti. 

culiers aux établissements considérés; 
Les oonditions d'attribution et I<! mode de calcul 

de primes de rendement individuel1les et collectives. 

ART. 40. Les avenants d'établissement ne peuvent 
contenir de dispositions moins favorables pour les 
travailleurs que celles des avenants des conventions 
de groupe de territoires ou territoriales applicables 
à l'établissement intéressé. 

SEcTION V 

Dispositions 'diverses. 

ART. 41. - Les d;ispositions des conventions collee· 
tiv·es conclues dans le cadre de la réglementatoon 
antérieure demeurent en vigu~ur jusqu'à l'applica
tion des !dispositions des com"<'ntions ooHectives agréées 
qui doivent s'y substituer en application du présent 
chapitre. 

ART. 42. - Des arrêtés du chef du groupe de terri
toires, du territoire autonome ou sous tutelle règlent 
les modalités d'application de la présente section. 

CHAPITRE IV 

Du CAUT,ONNEMENT 

ART. 43. Tout chef d'entreprise .qui se' fait 
remettre par un travailleur un cautionnement en nu
ménure ou en titres 'doit en délh'!'er récépissé et le 
mentionner en détail sur le registre d'empI:oyeur 
préVu à l'article 110. 

.; ART. 44.' - Tout cautionnement doit, dans le délai 
d'un mois à dater de la réception par l'employeur, 
être mis 'en dépôt dans les conditions suivantes: 

a) S'il est constitué en espèces d'un montant infé
rieur au maximum fixé pour les dépôts à la caisse 
d'épargne, il fait l'objet d'unv'ersement au norll du 

travailleur sur un livret ,spécial, distinct de celu~ 
que le travlailleur pourrait posséder déjà ou acquéri'r 
ultérieurement; 

b) Si son montant excède ledit maximum, ou s'il 
est cônstitué en totalité ou en partie par des lit""s, 
le dépôt en est ·effectué à la banque d'émission du 
territoire, '"Par un acte mentionnant son caractère et 
son affectation spéciale; les titres devront être admis 
en garantie de prêts par la banque, .et ne pourront 
être des actions ou obUgations émises par l'employeur. 

Dans les deux cas, mention du cautionnement et de 
son df!pôt est faite sur le registre de l'employeur, et 
justifiée par un certificat de dépôt ~enu à la disposi
tion de l'inspection du travail. 

ART. 45•.- Le retrait de tout ou partie des sommes 
ou valeurs déposées ci·dessus ne peut être effectué 
que sous la double signature de l'employeur et du 
travailleur, OU sous celle de l'un d'eux habilité à cet 
effet pIIr une décision judiciaire. 

L'affectation du cautionnement entraîne privilèg<! 
au profit de l'employeur 'et à l'égard des tiers qui 
formeraient des saisies-arrêts aux mains de ce derni~. 
'Toute saisie-arrêt formée entre les mains de l'admi. 
nistration de la caisse d'épargne 011 de la banque est 
nulle de plein droit. 

TITRE III 

Da salaire 

CHAPITRE PREMIER· 

DE' LA otTERMINATION DE LA RÉMUNÉRATION 

ART. 46. - A conditions égales de tray,ail, de 
qualification professionnelle et de rendement, le salaire 
est égal pour tous les travailleurs quels que soient 
lellr origine, leur sexe ct leur statut. 

Un arrêté du chef du territoire, pris après a1lis de 
la commission consultati\;e du travail,' fixe les zones 
de salaire 'et les salaires minima correspondants .. 

Les salaires minima ainsi fixés sont publiés au 
Journal officiel du territoire et affienés visiblement 
et en permanence, en langue française et, lorsqu'il y 
a lieu, en .langues en usage dans le territoire, aux 
bureaux des ci=nscriptions administratives. 

En aucun cas le salaire de l'adulte ne peut être 
inférieur aux salaires minima définis ci·dessus. 

ART. 47. - Pour le travailleur qui n'est pas origi. 
naire du lieu d'emploi s'ajoute au salaire une indem
nité de dépaysement ou d'expatriation destinée à k 
dédommager des dépenses et risques supplémentaires 
auxquels l'expose sa venue au lieu d'emploi. 

L'indemnité de dépaysement est allouée ·aux tra. 
vailleurs dûnt la résidence habituellè est' située dans 
une région 'CIont les conditions climatiques, ethniques 
ou alimentaires diffèrent de celles caractérisant le lieu 
d'emploi Les groupes de travailleurs bénéficiaires de 
l'flldemnité de dépaysement sont déterminés par arrêtés 
dll chef du. territoiTe, pris après avis de la commission 
consultative du travail. 

L'indemnité cI'expatriation est allouée aux travail. 
leurs dont la résidence habituelle est située dans un 
département métropolitain ou dans ùne région appar· 

• 
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tenant à la zone tempérée. A défaut de conventid1 .....] 
collective cette indemnité sera obligatoirement fixée 
par le contrat individuel. 

ART. 48. - Au cas où ni une convention collective, 
ni l'arrêté pris en "fI1U de l'article 35 ne fixe les 
salaires, le chef du groupe de' territoires, du ten-itoire 
autonome ou sous tutelle dfeetue d'office par arrêtés 
pri, apTès avis de la rommission oonsultative du travail, 
le classement des travailleurs en catégories profes. 
sionnellts et la fixation par zones dels salaires mini
ma correspondan Is. 

Aucun stlaire ne pourra être inférieur aux taux 
minima fixés par les conventions colleclives agréées ou 
par les arr,êtés susvisés. 

S'il s'agit d'un travail à la tâche ou aux pièces, la 
rémunération doit être calculée de telle sorte qu'elle 
procure au travailleur de capacité moyenne et travail
lant normalement un salaire au moins égal à celui 
du salarié rémunéré au temps, effeduant un tra'vai} 
analogue.. 

Hors les cas prévus par la réglementation, et sauf 
accord entre les partie< intéressées, aucun salaire n'est 
dû en cas d'absence. 

ART. 49. - Les taux des salaires ainsi que les 

O)nditions de rémunération du travail il la tâche ou 

aux pièces, sont affichés aux bureaux des employeurs, 

sur les lieux de travail et de paye du personnel. 


ART. 50. - Lorsque la rémunération des services 
est constituée, en totalité ou en partie, par des com
missions ou primes, il en est tenu compte pour le 
calcUl du salaire pendant la durée du congé payé, des 
indemnités de préavis, des dommages-intérêts. 

Le tnQntant à prendre en consideration il ce titrr 
\:st la moyenne. mensuelle des commissions obtenue 
en divlisant le montant total des commissions acquises 
par le travailleur à la date du départ en congé ou dl) 
licenciement, par le nombre de mois de senice durant 
lesquels il aura travaillé à la èommission. 

Toutefois la période sur laquelle s'effectue ce calcul 
n'excédera pas les d.ouze mois de service ayant pré
cédé le départ cn congé ou le licenciement. 

CHAPITRE Il 

Du PAYEMENT DU SALAIRE 

SECTION 

Du mode dt! p"yement du salaire. 

ART. 51. Le salaire doit être payé en monnak 
ayant oours légal, n.onobstant toute stipulation con
trllire à peine de nullité. 

Tout payement en nature, notammcnten alcool ou Cn 
boissons alcoolisées, est formellement interdit. 

La paye est faite, sauf cas de force majeure, sur le 
lieu du travail ou au bureau de l'employe'ur lorsqu'il 
est voisin du lieu du !ravail. En aucun cas elle ne peut 
être faite dans un débit de boissons OU dans U(l 

magasin de vente - sauf pour les travailleurs qui .y 
_son! normalement occupés - ni le jour où le travail
leur a droit au repos. 

ART. 52. - Le salaire fixe doit être payé au mO'jl1~ 
deux fois par mois, à seize jours au plus <l'intervlllle 
en ce qui Concerne les travailleurs rémunérés il 
l'heure on à la journée, et au m.oins une fois par mois 
en ce qui concerne ceux dont la rémunération est 
calculée au mois. 

Le délai qui peut s'écouler entré l'arrêt des comptes 
et le payement au tra\'aille'ur ne doit pas excéder 
huit jours. r 

Pour tout travail aux pièces ou' au rendement dont 
l'exécuti.on doit durer .plus d'une quinzaine, les dates 
de payement peuveint être fixées de gré à gré, mals 
le travailleur doit recevoir des acomptes chaque quin
zaill!' et être intégralement payé dans la quinzaine 
qui suit la livraison de l'ouvrage. 

Les oommissions ou les primes acquises au cours 
d'un trimestre donnent lieu à règlement au moins tous 
les trois mois. 

ART. 53. - A l'occasion du payement du salaire 
et du règlement des commissions ou des primes, il 
doit être remis au travailleur une pièce justificative 
indiquant ses nom et prénoms, sa qualification pro
fessionnelle, le montant brut de sa rémunération, la 
période de travail afférente à celle-ci et, s'il y a lieu, 
la nature et le montant des diverses déduction~ 
opérées sur cettc rémunération brute, ainsi que le 
montant de la rémunération nette et la date du paye
ment. 

Sur cette piècc justifieati"e devra figurer la men
lion du nom et de l'adresse de l'employeur et le lieu 
d'emploi. 

Toutefois, la remise de cette pièce justificative ne 
sera pas obligatoirement faite le jour du payement, 
lorsque, sur la demande de l'ayant droit, la rému
nérati.on lui sera versée en dehors des dates habi
tuelles de payement ou de règlement. . 

SECTION Il 

Des fl'il'ilèges el guranlies de ta c":;l/lce de salfli're. 

ART. 54.· Les sommes dues aux elltrepreneurs d\' 
tous les travaux ayant le caractère dt' travaux .publics 
ne peuvent être frappées de saisie-arrêt ni d'opposi. 
tion au préjudice soit des ouVriers auxquels des. 
salaires wnt dus, soit des fournisseurs qui sont créan
ciers à raison de fournitures de matériaux C't d'autres 
objets servant à la construction des ouvrages. 

Les sommes dues aux ouvriers pmu salaires sont 
payées de préférence à celles dues aux fournisseurs. 

ART. 55. La créance de salaire des gens dè ser
"lee, des .ouvriers, des cQmmÎs et des façonniers est 
privilégiée sur les meubles et immeubles du débiteur, 
dans les condiliQns prévues: 

l'; Pour les gens de servie,', par l'article 2101, 4,\ 
du code dv,il; . 
_ 20 Pour les oui."riers, commis et façonniers, par 
l'article 549 du code de commerce. 

Peuvent, -enoulre, fair~ valoir une action directe Ol! 
<\,es pri~i1èges spéciaux:' 

http:n�rati.on
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10 Les maçons, charpentiers et autres ouVriers em
ployés pour 'édifier, reconstruire Olt réparer des bâti
ments, canaux ou autres ouvrages quekonque's, dans 
les conditions prévues par l'article 1798 dlt cod~ 
civil; , 

20 Les ouvriers qui ont travaillé soit à la récolte, 
soit il la fabrication ou à la réparation des ustensiles 
agriooles, soit à la conservation de la cbose, dans les' 
oonditions pré\1UeS par l'article 2102, 10 et 3<', du 
code ci"il; 

30 Les matelots et gens de l'équipage, dans les 
conditions préVues par les articles 191 et suivants, 
271 et 272 du aode de commerce; 

40 Les ouvriers employés à la construction, à la 
réparation, à l'armement et à l'équipement du navire, 
dans les conditions prévues par l'article 191 du code 
de commerce. 

ART, 56. - Les dispositions des articles 2101 du 
code civil, 191 et 549 du code de commerœ ne s'ap
pliquent pas à la fraction insaisissable des ,""mmes 
restant dues sur I.:s salaires effecth-ement gagnés par 
1':8 ouvriers pour les quinze derniers jours de travail; 
ou par les employés pour les trente derniers jours, 
sur les commissions dues aux voyageurs et rerré
'sentants de ,commerce pour les quatre-vingt-dix der
niers jours de travail et sur l,es salaires dus aux marins 
de oommerce pour la derl\ière période de payement. 

A cette fraction insaisissable représentant la diffé
rence entre lel> salaires et oommissions dus et la 
portion saisissahle de ces salaires et commissions telle 
qu'elle est déterminée par l'arrêté prévu à l'article 6Q 
s'applique la procédure exceptionnelle suivante; 

Les fractions des salaires et commissions ainsi dési
gnées pour faire l'objet d'une mesure d'exception 
deV'ront être payées, nonobstant l'existenœ de toute 
autre créance, dans les dix jours qui suivent le juge
ment déclaratif de faillite ou de liquidation judiciaire, 
et sur simple ordonnance du juge-commissaire, à la 
seule condition que le synôic ou le liquidateur ait en 
mains les fonds nécessaires. . 

A!I cas où. cette condi,tion ne serait pas rempl~e, 
lesdites fractIOns de salaires et commISSions deWont 
être acquittées sur les première's rentrées de fonds, 
nonobstant l'existenoe et le rang cl<: toute autre ctéance 
privilégiée. 

Au cas où lesdites fradions de salaires et commis
s,ions seraient payées gTâce à une avance faite par le 
syndic, le liquidateur ou toute autre pel'Sonne, le 
prêteur serait, par cela mème, subrogé dans les droits 
des salariés et dewait être remboursé dès la rentrée 
des fonds nécessaires sans qu'aucun autre créancier 
puisse y faire opposition. 

Pour établir le montant du salaire en \'\le de l'appli
cation des 'dispositions du présent article, il doit être 
tenu compte, non seulement des salaires et appoin
tements proprement dits, mais de tous les aCcessoires 
diesdits salaires d appointements et e1ientuenem~t 
de l'jnôemnité pour rupture du contrat de travail. . 

AR:T. 57. - L'ouvrier détenteur de l'objet par lui 
ouvre pent exercer le droit de rétention dans les 
oondîtions préwes par l'article 570 du code civil. 

Les objets mobiliers confiés à un ouvrier pour êtrl" 
travaillés, façonnés, réparés ou nettoyés et qui n'au
ront pas été retirés dans le délai de deux ans pourront 
être vendus dans les conditions et formes déterminées 
par la loi du 31 décembre 1903, modifiée par celle du 
7 mars 1905, 

SECT ,ON 1II 

De la prescription de l'action en payement 
du salaire. 

ART. 58. - La prescription de l'action en payement 
du salaire est réglée par les articles 2271, 2272, 
2274 et 22ï5 du code civil, et 433 du code de com
merce. 

CliAPITRE III 
etEs RETENUES SUR SALAIRES 

AR!. 59. - En dehors des prélèvements obligatoi
res, tels qùe oontributions ou cotisations de sécurité 
sociale, il ne peut être fait de retenue sur les appoin-. 
tements ou salaires que par saisie-arrêt, cession volon
taire, pour le remboursement d'avances d'argent con
senties par l'employeur au travailleur ou le règlement 
des amendes prévu à l'article 8 du présent décret. 

ART. 60, - Pour l'application de l'article précédent 
un arrêté du chef du groupe de territoireS, du territoire 
autonome ou sous tutelle, fixe les portions de salaire 
soumises à des prélèvements prog're'ssifs et les taux 
y afférents. 

La retenue effectuée pour chacun des quatre motifs 
énoncés à l'article 59 ne peut, pour chaque paye, excé
der les taux fixés par l'arrêté susvisé. . 

Il doit être tenu compte pour le calcul de la retenue 
non seulement du salaire proprement dit, mais de 
tous les accessoires dudit salaire, à l'exception toute
fois des indemnités déclarées insaisissables par la 
réglementation en vigueur, des sommes allouées à 
titre de remooursemC'nt de frais exposés par le travail
leur et des allocations ou indemnités pour charges 
de famille. 

ART. fil. - La con1l!ention autorisant tous autres 
prélèvements est 'nulle de plein droit. 

Les sommes retenut!S au travailleur en contravention 
des dispositions cÎ-deSSllS portent intérêt à son profit 
au taux légal depuis la daie où elles auraient dû être 
payées et peu1l!ent être réclamées par lui jusqu'à 
prescription, le. cours en étant suspendu pendant la 
durée du louage de servlices. 

CHAPITRE IV 

DES ÊCONOMATS 
ART. 62: - Est considérée comme économat toute 

organisation créée par l'employeur en Vue de prati
quer directement ou indirectement la vente ou la 
cession de marchan<ljises aux travailleurs de l'entre
prise, pour leurs besoÎns personnels et normaux. 

Les .éoonomal>s sont admis sous la triple condition: 
Il) Que ,les travla.ilIeurs ne soient pas obligés de 

s'y fournir; 
b) Que la \'lente des marchandises y soit faite ex

c1usiv!ement au comptant et sans bénéfice; , 
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c) QJle la comptabilité du ou des, économats de 
l'entreprise soit ,entièrement autonome. 

Le prix des marchandises mises en .,;ente doit être 
affiché visiblement. ' • 

La ventc des alcools et boissons alcoolisées ~st inter. 
dite, 

ART. 63. L'ouverture d'un économat est subor. 
donnée à l'autorisation préalable du chef du territoire 
délivrée après avis de l'inspecteur du travail. 

En cas d'abus constaté, l'inspecteur du travail peut 
prescrire la fermeture provisoire de l'économat jus. 
qu'à décision du chef du territoire. Celui·ci peut or· 
donner la fermeture définitive du oU des économats 
de l'entreprise. 

TITRE .IV 

CondiUoflS du îrava'( 

CHAPITRE PREMIER 

Du TRAVAiL DE NUiT 

ART. 64. ~. La durée de 'la période pendant la· 
quelle le travail est considéré comme travail de nuit 
est fixée à onze heures. 

Toutefois, pour les entreprises accordant à leur 
personnel unrepQ$ d'une heure pendant la sieste, 
cene durée peut être' ramenée à dix heures. 

Des arrêtés du chef du territoire fixent, suivant les 
saisons, les heur'es de rommencement et de fin de la 
période de nuit. 

ART. 65. - Le travail de nuit des femmes dans 
l'industr,ie demeure régi par les, dispositions de la 
convention internationale de Washington étendues aux 
territoires relevant du ministère de 'la France d'outre. 
mer par le décret du 28 décembre 1937. 

Le travail de nuit des enfants dans l'industrie de· 
meure régi par les dispositions de' la convention inter· 
nationale de Washington étendues aux terriloires rele. 
vant du ministèrè de la France d'outre·mer par le 
décret du 28 décembre 1937. 

CHAPITRE' Il 

Du TRAVAiL DES FEMMES ET DES ENfANTS 

ART. ,66. - Des arrêtés du chef du groupe de terri· 
toires, du territoire autonome ou sous tutelle pris après 
avis de la commission consultative du travail fixent 
la nature des travaux interdits aux femmes et aux 
femmes enceintes. Ils fbœnt également l'âge à partir 
duquel les enfants peuvent être admis ou employés 
dans une entj:eprise ainsi que la nature des travaux qui 
leur sont interdits.' , 

ART. 67. ~ Toute femme enceinte peut quitter Ïe 
tra\'ail sans préavis et sans avoir de ce fait à 
payer une indemnité de rupture. 

A l'occasion de son accouchement, et sans que 
cette interruption de senice puisse être considérée 
comme une cause de rupture du contrat, toute femme 
a le droit de suspendre son travail pendant douze se· 
maines consécutives dont six au moins postérieures 
à la déUvrance; cene suspension peut être prolongée 
de trois semain1:s en cas de maladie dûment constatée 
et résultant de la grossesse ou des couches. 

Jusqu'à la mise en place d'un régime de sécurité 
sociale, eUe a droit, pendant cette période, à la ch'arge 
de l'employeur, aUX soins gratuits et à la moitié du 
salaire qu'elle (;tercevait a,u moment ,de la suspension 
du travail. 

ART. 68. - Pendant une période d'une année à 
compter de la naissance de l'enfant, la mère a' droit 
à des repos pour allaitement. 

La durée totale de ces repos ne peut dépasser une 
heure par journée de travail. 

ART. 69. ~ L'inspecteur du travail peut requérir 
l'examen par un médecin agréé des femmes et des 
enfants en 'lue de vérifier si le travail dont ils sont 
chargés n'excède pas leurs fotees. 
! La fem'me ou l'enfant ne peuvent· être mmntenus 
dans un emploi ainsi reconnu au·dessus de leur force 
et doi,,~nt à défaut d'un autre emploi convenable
être licenciés. 

CHAPITRE III 

00 REPOS HEBDOMADAiRE 

ART. 70. ~ Le repos hebdomadaire est ~ligatoire, 
Il est de vingt·quatre heures consécutives par semaine. 
n a lieu en principe le dimanche. 

Un arrêté du chef du territoire, pris après avis de 
la commission consultative du travail, détermine les 
modalités d'application du paragraphe précédent, no
tammept les ronditiolls dans lesquelles le repos pou~ra 
être donné par roulement -ou collectivement d'autres. 
jours que le dimanche; suspendu par compensation de 
fêtes rituelles '0'-1 locales ou réparti sur Ulle période 
autre que la semaine. 

CHAPITRE IV 

DU LOGEMENT ET DE LA RATION DE VIVRES 

ARr. 71. - Dans le cas où le travailleur ne peut 
par ses propres moyens Be procurer un logement 
l'employeur est tenu de le lui assurer. 

Dans le cas où le lieu du travail ne permet pas 
au travailleur et à sa famille de S'8.ssu~r un ravi· 
taillement régulier, l'employeur est tenu à la four· 
niture d'une ration journalière de vivres par person· 
ne.' 

Les conditions et la valeur du logement et les cas 
où il est obligatoire, la composition de la ration jour
nalière de vivres, ainsi 'que leur prix de rembourse
m'ent, sont fixés par arrêté du chef du territoire, comp
te tenu du tral/ail :effectué, après avis 'de l'inspecteur du 
travail et du service de santé. 

CHAPITRE V 

DES CONGÉS ET TRANSPOi{TS 

SECTION 

O:mges payés. 

ART. 72. Le traVaiJl.eur acquiert droit au congé 
payé à .la charg,e de l'employeur: 

10ft<. raison d'un minimum de cinq jours de congé 
par mois jde ser\'ice ,effectif s'il bénéficie de l'in· 
demnité d'expatriation 'Prévue à l'article 47; 
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20 A raison d'un minimum d'un jour et demi ou
wables de congé par mois de service effectif ,'il 
bénéficie de l'indemnité de dépaysement prévue 11 
l'article 47; 

30 A raison d'un minÎmum d'un jour ouvrable 
de congi' par mois de service e'ffectif dans les autres 
tas. 

'Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne 
seront pas déduite,; les absences pour accident du tra
vail ou maladie professionnelle, les' périodes de repos 
des femmes Ifn couches ,prévues à l'article 67 du pré
sent décret, lIi, dans 'Une limite de six mois, Fes absen
ces pour (maladie dûment ~constatée par un méde
cin agréé.. 

Seront également décomptés, sur les base'S indi
quées ci-dessus, les services effectués antérieurement 
et sans rongé correspondant 'pour le compte du m'ême 
employeur, dans tous al:tres territoires que celui oÙ 

'Te travailleur est employé :au moment où il solliCite son 
rongé. 

Dans une limite de dix jours, ne peuvlent être, dé
duites de la durée du congé acquis les permissions ex
ceptionnelles qui auraient été accordéês au traVailleur 
à l'occasiQll d'é,"énements familiaux touchant directe
ment son propre foyer. Par contre, les congés spéciaux 
accordés à l'occasion de fêtes rituelles pourront être 
déduits s'ils 'n'ont fait l'objet d'une compensation par 
suppression de jours de repos hebdoma'dajre. 

ART. 73. - Le droit de jouissance au congé est 
acquis au travailleur: . 

10 Après un an de se,Vice effectif, s'il est origi
naire du territoire où il est employé; 

20 Après deux ans de service effectif, s'il bénéiicie 
de l'indemnité de dépaysement OU d'expatriation et 
si le lieu d'emploi 'est situé dans un territoire, de 
l'Afrique continentale 'felevant du min,istère 'de la 
France d'outre-mer; 

30 Après trois ans ide service effectif dans les autres 
cas. 

Sauf stipulation rontraire au contrat, ce droit au 
rongé peut être exigé par le travailleur ou imposé par 
l'employeu...avant l'expiration dudit délai, en cas de 
maladie dûment ronstatée rendant nécessa,re le départ 
immédiat en congé. 

En cas de rupture 'ou d'expiration du contrat avaht 
que le travailleur ait acqtÙs droit au congé, une in
demnité calculée d'après les dispositions de l'article 

.72 ci-dessus doit être accordée en place de congé, 
sauf si la résiliation est le fait d'une faute lourde du 
travailleur. Est nulle et de nul effet toute convention 
prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice de 
congé dans des cas autres que la rupture ou l'expira. 
tion du contrat avant l'acquisition du droit au rongé. 

Les partiespeuv.ent, à l'expiration du terme normal, 
convenir ,de 'retarder la jouissance du congé acquis. 
La durée Iotale en est alors augm'cntée, suivant le 
cas, de un, un jour et demi 011 cinq jours par mois 
de service effectif supplémentaire. 

A"T. 74. - Le travailleur peut prendré ~on congé 
dans son pays ô'origine ou dans le pays de son choix. 
, Toutefois, si le louage de services doit, à l'expira

tion du 'congé, se poursuivr·e dans un des territoires 

relevant du ministère de la France d'outre-mer, le 
rontrat peut valablement imposer au travaille'ur, ori
ginaire d'un pays à climat tempéré, de passer son 
congé dans son pays d'origine ou, encas de refus du 
travailleur, dans Un autre pays à climat tempéré. 

La violation de cetté clause serait pour l'employeur 
une juste cause de rupture du contrat sans préavis ni 
indemnité. ' 

ART. 75. - L'employeur doit verser au travailleUr, 
pendant Ioute la durée du congé, une allocation qui 
sera au moins égale ,au salaire dont le travailleur 
bénéficiait au moment du départ en rongé, déduc
tion faite, selon le cas, de l'indemnité de dépaysement 
ou d'expatriation. , ' 

Pour les traVailleurs bénéficiant 'de .l'indemnité de 
dépaysement ou d'expati-iation, la durée du congé est 
augmentée des délais de route. 

A défaut de convention SU1" le lieu du congé, les 
délais de route ne peuvc'nt être supérieurs au temps 
nécessaire au travailleur pour se rendre en congé dans 
son pays d'origine. 

SECTION Il 
Voyages et troIlSp'orts. 

ART. 76. - Sont à la charge de l'employeur les 
frais de voyage du travailleur ct de sa famille (femme 
~t enfants mineurs à charge) ainsi que les frais de 
transport de leurs bagages: ' 

-10 Du Ijeu de la résidence habituelle au lieu d'cm
p~; ! . 

20 Du lieu d'emploi au lieu de congé e1 vice versa, 
dans la limite pré,"ue à l'article 75 et pour lês seuls 
trava!1leurs b'énéficiant des dispositions de l'article 47; 

30 En cas de changement de résidence prescrit par 
l'entreprise en cours de louage de seniices; 

40 En cas de départ dans les conditions fixées par 
les articles 80 et 81. 1 

Sauf stipulation rontraire, les.. voyages et trans
ports sont effectués par unie voie et des moyens nor
maux au choix de l'employeur. 

ART. 77. - La classe de passage ,et le poids des 
bagages sontdeterminés par la situation occupée 
par le travailleur dans l'entreprise, suivant les règles 
adoptées par celle-ci à l'égard di! son personnel ou, à 
défaut, suivant les us'ag.es locaux. ' 

ART. 78. - Le Iravailleur qui use d'une voie ou de 
moyens de transport plus coûteux que ceux régulière
ment choisis ou agréés par l'employeur n'est défrayé 
par l'entreprise qu'à concurrence (les frais occasionnés 
par la Voie et les moyens régulièrement choisis. 

S'il use d'une Voie .ou de moyens de transport plus 
economiques, il ne peut prétenàre qu'au rembour
s>ement des frais engagés_ 

ART. 79. - Le travailleur qui USé d'une voie ou de 
tl1Qyens de transports moins rapides que ceux régu
lièrement choisis par l'employeur ne peut prétendre 
de ce fait à des délais de route plus longs que ceux 
prévus pour la voie et les moyens normaux; 

S'il use d'une voj·e ou de moyens plus rapides, il 
rontinue à bénéficiér, en plus de la durée du congé 
proprement (lit, des déla.is qui auraient été nécessaires 

http:us'ag.es
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avec l'usage ;de la voie et des moyens choisis par l'em
ployeur. 

ART. 80. A droit au transport jusqu'au lieu de ré
sidence habituelle le travailleur qui quitte l'entreprise: 

- A l'expiration du contrat à durée déterminée; 
En cas de contrat à durée indétenninée, après tren

te-six mois, vingt-quatre mois ou douze mois de service 
dfectif, suivant les cas prévus à l'article 73; 

En cas d'accident du travail, de maladi~ profession
nelle ou endémique plaçant l'intéressé dans l'im
possibilité de continuer ses ~ervieês sur 'place; 
. En cas de rupture du contrat motivée par une faute 

grave de l'ernployeur. 

ART. 81. - Lorsqu'un contrat est résilié pour des 
causes autres que cene's visées à l'article 80 ou par 
la faute grave du travailleur, le montant des frais 
de transport, incombant à l'entreprise, est proportion
nel au temps de service du travailleur.. 

, ART. 82. --' Les dispositions de la présente section ' 
ne peuvent faire obstacle à l'a,pplicatipn de la régle
mentation sur les conditions d'admission et de séjour 
des nationaux français et étra'ngers. 

ILe tra-r.ailleur a le droit d'exiger le versement en 
espèces du nmntant des frais de rapatriement à charge 
de l'employeur lorsqu'il justifie avoir versé le cau
tionnement prévu par la réglementation en la ma· 
Hère. 

j TITRE V 

Hygiène et sécuriM, service médical. 
CHAPITRE PREMIER 

HYGiÈNE, ET SÉCURiTÉ' 

ART. 83. - Dans chaque groupe de territoires et 
dans chaque territoire est institué un comité technique 
consultatif pour l'étude' des questions intéressant l'hy
giène et la sécurité des travailleurs, 

Un arrété du chef du groupe' d e territoires, du terri
toire autonome ou sous tutelle soumis à l'approba
tion du ministre de la france· d'outre-me'r règle la 
composition "t le fonctionnement de ce comité. 

. ART. 84. - Les ronditions d'hygiène et de sécurité 
sur le lieu de travail sont réglées par. arrêtés du 
chef du groupe de territoires, du territoire autonome 
ou Sous tutelle 'pris après avis du comité technique 
consultatif et 'soumis à l'approbation du ministre de la 
France d'outre-mer. Ces arrêtés' tiennent compte des 
conditions locales et tendent à assurer au tra-r.ail

,leur l'hygiène et une sécurité égales' à oeil es' dont 
bénéficie le tra>'ameur dans la métropole; ils précisent 
celles de leurs prescriptions pour lesquelles la procé.
dure de mise en demeure "st obligatoirement appli
quée, 'et les délais minima à impartiT. 

ART. 85. - Lorsqu'il existe des conditions de travail 

dangereuses'i'Our la sécurité oU la santé des travail

leurs, et non visées par le présent décret ou les arrêtés 

préws à l'article précédent, l'inspecteur du travail peut 

mettre l'employeur en demeure de remédier aux in

convénients constatés. DaDs ce cas, les mises en d,emeu

re wnt <soumises à l'approbation du comité technique 

consultatjf qui fixe les délais d'exécution. 


ART. 86. - Dans le délai imparti par la mise en 
demeure et au plus tard dans les quinze jours qu' 
suivent la signification, l'employeur peut fonner un 
recours 'suspensif devant le chef du territoire_ 
Celui·ci statue après avis du comité. technique consulta

.tif et fixe le nouV'Cau délai d'exécution. 

ART. 87. - La mise en demeure doit être faite 
par écrit soit sur le registre d'employeur, soit par 
lettre recommandée avec accusé de réception, Elie est 
datée et signée; eUe précise les infractions ou dangers 
constatés et fixe les délais dans lesquels ils devront 
avoir disparu, et qui ne pourront être inférieurs à 
à quatre jours francs. 

ART. 88. - L'employeur est tenu d'a\iser l'inspec
teur du tra,<\ail dans un délai de quarante-huit heures 
de tout accident du travail survenu dans l'entreprise. 
Cet avis précisera le lieu, la cause, les circonstlincCS\, 
les suites probables de l'accident, les nom, prénoms', 
âge et sexe et catégorie professionnelle de la vietime, 
les nom, prénoms et adresse des témoins, la dénomi
nation et l'adresse de l'entileprise. 

• 
CHAPITRE Il 

SERVICE MÉDICAL 

ART. 89. - Chaque entreprise ou établissem\:nt 
groupant un effectif moyen de deux cents personnes 
doit s'assurer le concours d'un docteur en médetine 
où d'un médecin auxiliaire, qui lui consacrera au 
moins: 

Deux demi-journées par semaine, à quatre jours au 
plus d'intervalle 'si l'effectif moyen est inférieur à 
500; 

Quatre demi-journées par semaine, à deux jours au 
plus d'intervalle si l'effectif moyen est compris entre 
500 et 1.000. 

Si l'effectif moyen alteint ou dépasse 1.000, le 
médecin dev'ra avoir sa résidence fixe dans l'entre
prise, et lui oonSacrer au moins une demi-journée 
par jour oU\'Table. 

, Les fem'mes et enfants des travailleurs comptent 
'dans les effectifs ci-dessus pour le tiers de leur nom
bre réel s'ils bénéficient des prescriptions.-de l'article 
71 du présent décret. ' 

Dans les entreprises minières néCessitant un travail 
souterrain, les effectifs moyens à prendre en consi
dération pour l'application du présent article sont 
abaissés respectivement à 150, 300 et 600. 

ART. 90. - Chaque entreprise ou établissement dont 
l'effectif moyen calculé comme ci-dessus ,est compris 
entre 100 et 200 doit instituer un service sanitaire 
permanent, assuré par un infinnier ayant sa résidence 
fixe dans 'l'entreprise, il lui sera adjoint un infirmier 
supplémentaire par groupe supplémentaire 'de 500 
personnes. 

ART. 91. - Ne cOmptent pour l'application des 
prescriptions des articles précédents que les médecins 
ou infirmiers faisant l'objet d'une décision d'agrément 
de la 'Part du chef du territoire. 
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Cette décision, prise après avis de l'inspection du 
travail et du service 'de santé, peut être annulée da.ns 
la même forme, 

ART. 92, Dan;; chaque exploitation ~ont l'effectif 
moyen dépasse 100 personnes, une visite des tra-, 
vailleurs se déclarant mala:des est ptlssée chaque matin 
avant le début du travail. Les femmes et les enfants 
des travailleurs de l'exploitation, s'ils le demandent, 
peuvent se présent~r à cette visite pour y être exa
minés et, le cas échéant, recevoir les soins ct les 
traitements nécessaires. 

Les résultats de cette visite sont consignés sur un 
registre spécial dont le modèle est fixé par arrêté du 
chef du territoire. 

ART. 93. - En cas de maladie d'un travallleur, d'une 
femme on d'un enfant résidant avec lui auX frais de 
l'entreprise, l'employeur "st tenu jusqu'à la mise en 
place d'un régime de sécurité 'sociale, de leur f()tirnir 
gratuitement les soins et médicaments dans la limite 
des moyens définis au présent chapitre. 

L'employeur est également tenu d'assurer l'aft!nè!t 
tatio/;' de tout travailleur malade, qui bénéficiait oe 
cette prestation avant sa maladie. 

ART. 94, - L'employeur doit faire évacuer sur la 
formation médicale la plus proche les blessés et les 
malades non susceptibles d'être traités par les moye!!s 
de l'infirmerie. 

Si l'employeur ne dispose pas immédiatement de 
moyens appropriés, il en rend compte 'd'urgence au 
chef de la circonscription administrative la plus pro
che, qui fait procéder à l'évacuation par les moyens 
à sa disposition, tous les frais occasionnés à l'admi
nistration de ce chef devant être remboursés par 
l'employeur au tarif officiel des transports médicaux. 

ART. 95, Un arrêté du cher du groupe de terri
toires, du territoire autonom!, ou sous tutelle, pris 
après avis du comité technique consultatif, détermine 
les conditions dans lesquelles les employeurs sont 
obligatoirement tenus d'installer et d'approvisionner' 
en médicaments et accessoires: 

Une infirmètie, pour un effectif moyen supérieur à 
œnt travailleurs; 

Une salle de pansements, pour un effectif de vingt 
à cent travailleurs; 

Une boîte de secours, pour un effectif de cinq à 
vingt travailleurs. 

Cet arrêté définit les conditions dans lesquelles 
un employeur peut être dispensé de l'exécution de 
fout ou partie des prescriptions du présent chapitre 
à la suite de son adhésion à une organisation médi
cale commune à plu~eurs entreprises ou à un service 
médical public, pourVu que soient assurées aux tra
vailleurs des garanties au moins égales, 

Cet arrêté fixe également les conditions dans les
quelles leservjce médical doit être assuré dans les 
établissements non ~sés par les articles 89, 90 et 92. 

TITRE VI 

fn.spection da travail et de la main-d'œuvre. 

CHAPITRE PREMIER 

D;SPOS,TIONS GÉNÉRALES 

ART, 96, La mission générale de l'inspection du' 
travail et de la main-d'œuvre est de veiller à la sécu
rité, à la santé et au hien-être des travailleurs ainsi 
qu'à l'application des dispositions légales et régle
mentaires prises à <:let eUet; d'éclairer de ses collScHs 
employeurs et travailleurs; d'aider à la solution des 
conflits du trav'ail et de tous problèmes d'introduction, 
de formation, d'utilisation et de placement' de la main
d' œuvre ainsi qu'à la mise en place de\; réalisations 
sociales, 

ART. 9ï. - Dans chaque territoire est consti4Jé une 
tnsp"ction \lu travail et de la main-d'œuvre, placée 
sous la. direction d'un inspecteur du travail. _ 

L'organisation ~t le fonctionnement de l'inspection 
sont ~églés pa'" un arrêté du chef du groupe de terri
toires, du territoire autonome ou sous tutelle soumis 
à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer. 
L'inspection du travail contrôle de façon permanente 
l'office de main-d'œuvre. 

ART. 98. Une commission 'consultative du tra
vail est instituée auprès de l'inspecteur du travail, 
chef du service du territoire. Elle est composée en 
nombre égal d'employeurs et de travailleurs, respec
tiv~ment désignés par les organisations profession
nelles d'employeurs et de travailleurs les' plus repré
sentatives" ou, à défaut, d'organisations suffisamment 
représentatives, par le chef du territoire. 

Outre les cas pour lesquels son avis est obligatoire
ment requis en vertu du présent décret, eUe peut 
être consultée sur toutes les questions relati,'es au 
travail et à la main-d'œuvre dans le territoire. 

Elle examine les conventions collectives dans leurs 
clauses et leurs incidences éoonomiques, et peut donner 
tous avis sur leur conclusion et le"r application, 

Elle peut demander, par l'intermédiaire de l'ins
pecteur du travàil, chef du se'rvice du territoire, tous 
documents, et informations utiles à l'accomplisseme'nt 
de sa mission aux administrations compétentes. 

ART, 99. - Un arrêté d,t chef du groupe de terri
toires, du territoire autonome ou sous tutene, fixe les 
conditions d'éligibilité et le nombre des représentants 
des employeurs et des travaiUeurs, la durée de leur 
mandat, qui ne peut excéder trois ans, le montant 
des indemnités qui leur sont allouées, et détermine les 
modalités, de fonctionn~ment de la commission. 

ART. 100. - Dans chaque groupe de territoires, Ult 

inspecteur général du travail contrôle et coordonne 
l'action des inspections territoriales. 

Le chef du group" de territoires institue auprès de 
l'inspecteur général, dans les conditions' prévues aux 
articles 98 et 99, une commission consultative du 
travail dont la mission et les' pouvoirs sont, dans 
le cadre du groupe de territoires, ceux définis à l'ar
tide 98 . 

• 



1059 
NUMERO SPECIAL 

20 novembre 1947 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

CHAPITRE Il 

I)ES INSPECTEURS DU TRAVAIL 

ART. 101. - Les inspecteurs du travail sont chargés 
du contrôle de l'application des titres IV, V et VI, des 
chapitres Il et IV du titre 11/, des articles 4, 7, 8, 20, 
43, 44, 451, 46, 48, 4fJ1, 59 et 60 du présent décret, et 
des arrêtés pris en vertu des articles 7, 8, 19, 46, 48, 
60, 66, 70, 71, 84, 95, 109, 110, 111, 115, 118 et 119 
dudit décret, et des clauses de classifications profes· 
sionnelles et salaires prévus .dans les conventions 
collectives ou les arrêtés pris en vertu de- l'article 35. 

Dans les .. mines, minièies et carri,ères ainsi que 
dans les établissements et chantiers où les travaux 
sont soumis au contrôle d'un service technique, les 
fonctionnaires chargés de ce contrôle veillent à ce 
que les instaflations relevant de leur contrôle techni. 
que soient aménagés en vue de garantir la sécurité 
des travailleurs. Ils assurent l'application des règle· 
ments spéciaux qui peuvent être pris dans ce domaine 
et 'disposent pour cela des pouvroirs de l'inspecteur du 
travail. Ils portent li la connaissance de l'inspecteur du 
travail les mesures qu'ils ont prescrite\; et, le cas 
échéant, les mises en demcttr<: qu'ils ont signifiées. 

ART. 102. Les inspecteurs du trav'ail peuvent 
constater, par procès-verbal faisant foi jusqu'à preuve 
du contra,ire, les infractions aux dispositions énumérées 
à l'article 101, les contraventions prévues ct punies· 
par les articles 157, 158, 159, 161, 162 et 163 du 
présent décret. 

Un exemplaire du pl'Ocès-,,,,rbal est déposé au par
quet un' second envoyé au chef du territoire et un 
troi~me classé aux archives de l'inspectiôn territo· 
riale. • . 

ART. 11)3. - Les inspecteurs du travail prêtent ser· 
ment de ne pas révéler les secrets de fabrication et, 
en général, les procédés d'exploitation dont ils pour. 
raient pTendre' connaissance dans l'exercice de leurs 
fonctions. 1 

Ce sennent est prêté par écfit deVant le chef du 
service judiciaire du territoire. 

Toute violation de ce serment est punie conformé
m~nt à l'art,icle 378 du oode pénal. 

ART. 104. Les inspecteurs du travail ont pouvoir 
de: 

a) Visiter et inspecter, à toute heure du jour ou de 
la nuit, tout lieu ou local où ils peuvent légitime. 
ment supposer qu'un employeur occupe, abrite ou hé· 
berge un .ou des travailleurs; 

IJ) Requérir, si besoin est, les avis et consultations 
de m~ns et techniciens, notamment en ce qui 
concerne les prescriptions d'hygiène 'et de sécurité; 

c) Se faire accompagner; dans leurs visites, d'inter
prètes officiels et des délégués du pe'rsonnel de 
l'entreprise 1/iisitée, ainsi que des médedns ou techni
ciens wsés au paragraphe b ci-dessus; 

d) Interroger, avec ou sans témoins, toute per
sonne employée dans l'entreprise et contrôler son 
identité, ainsi que demander de'S renseignements à 
toute autre personne dont le témoignage peut sem' 
bler nécessaire; 

e) Requérir la production de tout registre ou docu
ment dont la tenue est prescrite par le présent décret 
et par des textes pris pour son application. 

ART. 105. -- Les inspecteurs du travail peuvent 
être chargés de- toutes missions ayant trait aUx ques· 
tion.s d'ordre technique, social, économique ou régIe. 
mentaire intéressant les rapports sociaux. 

ART. 106. Les inspecteurs du travail peuvent être 
assistés dans leur mission de contrôle et d'inspection 
par des contrôleurs à compétence limitée, placés sous 
leur autorité, et habilités à constater les infractions par 
des rapports au VU desquels procès-verbal peut être 
dressé par l'inspecteur. 

Ces centrôleurs, dont la compétence et les pouvoirs 
sont définis par l'arrété prévu à l'article 97 Ptêtent le 
serment prescrit il l'article 103. 

ART, 107. - Les dispositions du présent chapitre 
ne dérogent pas aux règles du droit commun quant 
à la constatation et à la poursuite des infractions par 
les officiers de police judiciaire. 

ART. lOS. - Le chef de la circonscription adminis
trative est, dans le ressort de celle-ci, le suppléant 
légal de l'inspecteur du travail. 

CHAPITRE III 
Du CONTRÔLE 

SECTION 

Afflcltes, registre.set canults. 
ART. 109. _. La liste des textes et documents non 

indiqués par le présent décret et dont l'affichage est 
ohligatoire, ainsi que les conditions d'affichage sont 
fixées par un arrêté du chef du groupe de territoires, 
du territoire autonome ou sous tutelle. 

ART. 110, L'employeur doit tenir constamment 
à jour, au lieu de l'exploitation, un registre dit 
« registre d'employeur » dont le modèle est fixé par 
arrêté du chef du groupe. de territoire,s, du teq-itoire 
autonome ou sous tutelle. : 

Coté et paraphé par le chef de la circonscription 
administrative, ce registre comporte trois Pl!rtles. 

Doivent être régulièrement consignés: 
10 Dans la première partie, les. renseignements 

concernant la personne et le contrat de tous les tra
vailleurs occupés 'Par l'entreprise, et notamment: 

L'identité, la résiden« habituelle et la nationalité; 
Le mode de rémunération; 
L'emploi occupé; 
Les dates d'entrée de changement d'emploi et de 

sortie; 
Les cautionnements; 

_ Et les dates et lieu de congés; 
20 Dans la deuxième partie, toutes les indication~ 

concernant le salaire et notamment: 
l:e travail. effectué; 

Le salaire payé; 

Les avances faites; 

Les retenues opéréels sur le salaire; 


• 



NUMERO SPECIAL 

1060 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 20 novembre 1947 

Les absences régulières ou irréguli,ères, a"ec indica
tion de leur motif; 

Les rations :distribuées. 
La troisi,ème partie du registre est réservée aux 

visas, mises 'en demeure' ,et observations apposés par 
l'inspecteur du travail. 

Le registrc d'employeur doit êtrc constamment tenu 
à la disposition du service de l'inspection du travail. 

ART. 111. - II est institué un carnet du travailleur 
dont le modèle est établi par arrêté du chef de grQupe 
de territoires, du territoire autonome ou sous tutelle. 
Ce carnet mentionne tous renseignements d'état civil 
et d'identité de l'intéressé, sa p~ofession et, éven
tuellement, les circonstances de son entrée dans le 
territoire. 

Il est 'établi par l'office de main-d'œuvre. 
Uu arrêté du chef du groupe de territoires, du 

territoire autonome ou sous tutelle détermine les 
conditions dans lesquelles sont attribués les carnets 
des travailleurs de nationalité étrangère. 

ART. 112. - L'employeur est tenu d'inscrire ,sur 
le carnet, dans les vingt-quatre heures suivant la 
conclusion 011 la modifkation de contrat, son n'om, son 
adresse et la nature de son entreprise, les dates 
d'entrée et de changeincnt d'emploi, les emplois suc
cessivement remplis, et les conditions du travail; il 
est tenu de remettre le carnet au travailleur lors d~ 
départ' de celui-ci, en cas d'expiration ou de rupture 
de contrat, après y a,'oir porté la date de sortie. 

Il est interdit d'inscrire sur le carnet toute indication 
autre que celles énoncées dans le présent article. 

ART. 113. - L'employeur est tenu de conserver 
au lieu d'exploitation et de présenter le carnet à 
toute réquisition du service de l'inspection du travail, 
qui peut procéder à la saisie de tout carnet semblant 
'port-cr des indications inex~ctes ou irrégulières; m:en
tion de cette saisie sera faite sur le registre d'em'plo
yeur. 

ART. 114. - Un arrêté du chef du territoire peut 
dispenser les travailleurs appartenant à certaines caté
gories profcssionnelles de la possession du 'carnet pré
'~ll à l'article 111. Néanmoins, les intéressés, s'ils 
sont de nationalité étrangère, recevront une carte de 
travail, qui tiendra lieu de carnet, dans Ids conditions 
prévues par ledit arrêté. 

SECTION Il 

Des délégués du personnel. 

ART. 115. - Les délégués du personnel sont élus; 
la durée de leur mandat est d'un an; ils peuv'ent 
être réélus. 

Un arrêté du chef du groupe de territoires, du 
territoire autonome nu sous tutelle, pris après avis "de 
le. commission consultative du travail, fixe: 

Les catégôries d'établissem~nts dans lesquels l'ins
titution de délégués du personnel est obligatoire; 

Le nombre des délégués et leur répartition; 
Les modalités d'élection; 
Les conditions exigées pour être électeur ou éligi

ble; 

La durée, considérée et rémunérée comme temps 
de travail, dont disposent les délégués pour l'accom
plissement de leurs fonctions; 

I,.es moyens mis à la disposition des délégués; 
Les conditions dans lesquelles ils seront reçus par 

l'employeur ou son représentant; 
Les oonditions dans lesquelles le mandat d'un délé

gué pourra lui être retiré. 

ART. 116. - Les délégués du personnel ont poLlf 
mission: . 

De présenter aux employeurs toutes les réclamations 
individuelles ou collectives qui n'aurai~nt pas été 
directement satisfaites concernant les conditions de 
travail et la protection des travailleurs; 

De saisir l'inspection du trav'ail de toutes plaintes 
ou réclamations concernant l'application des prescrip
tions légales et réglementaires dont ~lle est chargée 
d'assurer le contrôle.; 

De veiller à l'application des prescriptions relatives 
à l'hygiène et à la ~écurité des travailleurs et de pro
poser toutes mesures utilès à ce sujet; 

De communiquer à l'employeur toutes suggestions 
utiles tendant à l'amélioration de l'organisation et du 
rendement de l'entreprise. 

ART. 117. - Nonobstant les dispositions ci-dessus, 
les travailleurs ont la faculté de présenter eux-mêmes 

.leurs réclamations et suggestions à l'employeur. 

CHAPITRE IV 

DO PLACEMENT 

ART. 118. - Un arrêté dn chef du groupe de.Wrri
toires, du territoire autonome ou sous tute1le, pris 
après avis de la commission consultative du t~avail, 
peut instituer, au siège de chaque territoire', un officr 
de la main..,d'œuvre pourvu 'd'un conseil· d'adminis. 
tration, dans lequel, auprès des délégués du chef du 
territoire, doivent être représentés d'une façon pari
taire les employeU'rs et les travaille'Urs. 

L'office territorial de la main-d'œuvre: 
a) Est habilité à recevoir toutes offres et demandes 

d'emploi et ·effectue'r tous placements; 
b) Procède aux o)Jérations d'introdljction et de 

rapatriement de main·d'œuvre; 
c) Veille au transfert, dans le cadre de la réglemen

tation en vigueur, des économies de's travaineurs 
dépaysés ou expatriés; 

il) Etablit les carnets du travailleur et les cartes de 
travail ; 

e) Oriente la main-d'œuv,re selon les besoins profes
sionnels démographiques 0'1 géographiques;

1) Contrôle ou gère les organismes agréés de for
mation ou d'orientation professionnelles. 

A défaut d'office de la main-d'œuvre, les attribu
tions prévues au présent article sont exe'rcées par 
le chef de la circonscription administrative. 

ART. 119. - Des arrêtés du chef du gronpe de terri
toires, du territoire autonome ou sous tutelle, pris 
après avis de la commission consultative du travail 
et soumis à l'approbation du ministre de la France 
d'outre-mer, peuvent rendre obligatoire l'autorisation
• 
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préalable de l'office de main-d'œuv:re pour tout embau· 
'chage ou débauchage ou démission dans une ou 
plusieurs professions ou régions. 

ART. 120. - Les opérations de l'office de main· 
d'œuvre sont gratuites. 

ART. 121. En cas de conflit collectif, l'office con
tinue ses opérations. Néanmoins, ,sont aVisés d\! con· 
flit tant les trav'ailleurs auxquels est signalé un em· 
ploi vacant dans une entreprise atteInte directement 
ou indirectement, que les employeurs de la profes
sion irrtéressée demandeurs de main-d'œuvre. 

AIH. 122.·- L'arrêté préVU il l'article 118 peut inter
dire d'ouvrir, sous quelque forme que ce soit, un 
bureau ou office privé de placem"n!. 

Dans ce cas, tous 'bureaux ou offices de placement 
privés, payants ou gratuits, doivent être supprimés 
dans un délai d'un an à compter de la date de la pu
blication dudit .arrêté. 

TITRE VII 
Concililltionet arbiirage. 

CHAPITRE PREMIER, 

DE LA COMPÉTENCE ET DE LA COMPOSITION 

DES CONSEILS n'ARBITRA(lE 


ART, 123. Dans toutes les circonscriptions admi. 
nistrath"es sont institués des conseils d'arbitrage qui 
connaissent des différends indiViduels Ou collectifs 
pouv .. nt s'élever à l'occasion du louage de serviêeS 
entre les travailleurs et leurs emp1oyeurs. Ces con
seils ont qualité nJtamment pour se prononcer SUr 
l'interprétation des conv,entions, leur validité et sm 
les voies d'exécution nécessaires. 

Le conseil compétent est celui du lieu de travail. 

ART. 124. - Les conseils d'arbitrage fonctionnent 
sous le contrôle du chef du service judiciaire du terri
toire, à qui, après chaque audience, \lont adressées les 
notices par le président du cQnseil d'arbitrage ou, 
à défaut, par le secrétaire. . 

ART. t 25. - Le conseil d'arbitrage est composé: 
10 D'un magistrat ou d'un fonctionnaire désigné par 

arrêté du chef du territoire: président; 
. 20 D'un lÎombre égal d'assesseurs employeurs et 

,travailleurs, fixé pour chaque 'conseil, par arrêté du 
chef du territoire, dans la limite maximum de deux 
membres pour chacune des catégories. 

Les assesseurs titulaires sont remplacés en caSi 
d'empêchement par des assesseurs 'SUppléants dont 
le nombre est au moins égal .à celui des titulaires. 

Si le conseil comprend deux assesseurs de chaque 
catégorie et que l'un des assesseurs fasse défaut, 
le plus jeune membre de la catégorie en surnombre ne 
siège pas. , 

Un agent administratif désigné par le président 
est attaché au conseil en qualité de secrétaire. 

ART. 126. - Les assesseurs et leurs suppléants sont 
nommés par arrêté du chef du territoire. Ils sont 
choisis de préférence sur des listes présentées par les 
organisations syndicales les plus 'représentatives'. 

] 

Le~ assesseurs ou leurs suppléants doivent justifier 
de la possession de leurs droits civils et politiques. 

En outre, ils doivent n'avoir subi aucune condam· 
"nation corredionnelle pour infraction à la régl<'i"' 
mentation du travail dans les deux années précédant 

, leur nomination. 

ART. t27.~- La duré~ du mandat des aS3e<seur.> ti
tulaires ou suppléants, e.t ,fixée à deux ans. 

Le mandat est annulé 'd'office si l'intéressé est con- ' 
damné pour infrae!ion à fa réglementation du travail 
ou s'il perd ses droits civils et politiques. 

ART. t 28. - Les assesseurs et 1eurs suppléants doi
v~nt prêter devant le président le serment suivant: 

" Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et inté. 
grité et de garder le secret des délibérations ». 

Ils peuvent, s'ils (le sont pas domiciliés au chef-lieu 
de circonscription administrative, prêter serment par 
écrit, 

ART. 129, - Les fonctions d'assesseurs titulaires ou 
suppléants des conseHs d'arbitrage sont gratuites. 

Des indemnités de session et, éventuellement de 
déplacement, leur seront allouées, leur montant sera 
fixé par arrêté du chef du groupe de territoires, du ter
ritoire autonome ou sous tutelle par référence à c~lles 
prévues pour une catégorie de fonctionnaires. 

• ART. 130. - Par arrêté motiVé et pris après a\'Î$ 
du chef du service judiciaire, le chef du territoiT(' 
p~ononce la suspension, pour un temps qui ne peut 
excéder six mois, ou la déchéance de tout assesseur 
qui aura gravement manqué il ses devoirs 'dans l'exerci
ce de ses fonctions. 

CHAPITRE Il 

DE LA PROCÉDURE 


ART. 131. - DallS tous les litiges concernant le 
louage de servîcc et pour l'exécution des décisions 
rendues à son· profit en cette matière, le travaille'Ur 
est admis de plein droit au bénéfice de l'assistance 
judiciaire; un arrêté du chej du group~' de territoires, 
du territoire autonome ou sous tutelle, fixera le salairl' 
au-desS'lls d\1quel le travailleur ne pourra pas bénéfi. 
cier de cette disposition. 

ART. 132. L'action' est introduite par une simple 
lettre de la partie demanderesse adressée au·président 
du conseil d"arbitrage. Il en est délivré reçu. Un 
récépissé postal de la lettre d'envoi peut tenir lieu 
de reçu. 

La lettre de la partie demanderesse doit pour saisir 
le conseil d'arbitrage, exposer au moins sommlli,Î" 
rement l'objet de la demande et les moyens à l'appui, 

ART. 133. Dans les deux jours à dater de la 
réception de la demande, jours· fériés non compris 
le président dte les parties il comparaître dans le 
plus bref délai, compte tenu de l'état des communi

- cations. 
La citatiou' doit contenir la date des jours, mois et 

ans, les nom et profession du demandeur, l'indication· 
de l'objet de la demande, les jour et heure de la 
comparution. 
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La citation est faite à personne ou domicile. Copie 
de la lettre du demandeur est adressée à la partie 
adverse avec la citation. 

ARl. 134. - Les parties sont tenues de se rendre au 
jour et à l'heure fixée devant le conseil d'arbitrage. 
Elles peuvent toutefois se faire représellter par un 
mandataire dûment autorisé. 

ART. 135. - Si, au jour fixé par la convocation,,le' 
demandeur ne comparaît pas, la cause est rayée du 
rôle; elle ne peut être reprise qu'une seule fois 
et selon les formes imparties pour la demande primi- 
tive, à peine de déchéance. 

Si le défendeur ne comparaît pas, défaut est 'donné 
rontre lui et le tribunal statue sur le mérite de la 
idemande. 

ART. 136. - L'audience est publique. 
I--e président dirige les débats, interroge et con

fronte les parties, fait comparaître à sa discrétion les 
témoins cités à la diligence des p~rties ou par lui
même, dans les formes indiquées à l'article 133, pro
cède à tous constats ou expertises. 

La police de la salle d'audience et des débats appar
tient au président, qui est revêtu des pouvoirs attri
bués aux juges de paix par les articles Il et 12 du 
code de procédure civile. 

ART. 137. - Le conseil, en cas d'absence, d'enJo, 
pêchement ou de refus d'autorisation du mari, peut 
autoriser la femme- mariée à se concilier, à demander 
ou à défendre devant lui. 

ART. 138. - Les assesseurs du conseil d'arbitrage 
peuvent être récusés : 

la Quand ils ont un intérêt personnel à la contes
ta~ion -; 

20 Quand ils sont parents ou alliés de l'une des 
parties jusqu'au sixième degré inclusiv'ement; 

30 Si, dans l'année qui a précédé la récusation il 
y a eu procès criminel ou civil entre eux et l'une 
des parties 011 son conjoint èt allié en ligne directe; 

4° S'ils pnt donné un avis écrit sur la contestation; 
50 S'ils sont employeurs ou employés de l'une des 

parties en cause. 
La récusation est formée a\lant tout débat. Le 


oonseil statue ,immédiatement. Si la demande en récu

sation est rejetée il est passé outre au débat ; si elIe 

est admi'se, l'affaire est renvoyée à la prochaine séance 

où doivent siéger le ou les assesseurs suppléants. 


SECTION 

Du dit/hend individuel. 

ART. 139. - Lorsque les parties romparaissent de

vant le conseil d'arbitrage, le président tente de les 

concilier. En cas d'accord, un procès-verbal' est rédigé 

séance tenante qui consacre le règlement à l'amiable 

au litige. Le procès-verbal de conciliation a valeur 

authentique et, pour les obligations qui peuvent y 


aêtre contenues, force exécutoire. Dans ce cas, l'exé
cution en est poursuivie comme en matière de juge
m~nt. 

• 

ART. 140. - Au cas de non conciliation le conseil 
d'arbitrage doit retenir l'affaire; il procède immédiate- . 
m'ent à Son examen; aucun renvoi ne peut être 
prononcé, mais le conseil d'arbitrage peut toujours, 
par jugement motivé, prescrire toutes enquêtes, des.. 
centes sur les lieux et toutes mesurels d'information 
quelconques. 

ART. 141. - Les débats clos, le conseil délibère 
immédiatement èit secret.. Le jugement est rédigé 
sur l'heure et l'audience reprise pour sa lecture; il 
doit être motiv~ 0 

ART. 142. - La minute du jugement est transcrite 
par le seccétaire sur le registre du conseil. Elle est 
signée par le p-résident et le secrétaire. 

ART. 143. - Le jugement est exécutoire, sauf 
appel, huit jours après le prononcé en audience pu
blique, jours fériés non compris. Il peut ordonner 
l'exécution immédiate nonobstant oppositiion ou appel 
et par pro-,ision avec dispense de caution jusqu'à 
concurrence de 8.000 francs. Pour le surplus, l'exé
cution prov'isoire peut être ordonnée à charge de 
fournir ,caution. Copie du jugement, signée par le 
secrétaire, doit être remise aux parties sur demande. 
Mention de cette délivrance, de sa date et de son 
heure est faite par lè secrétaire en marge du juge
ment. 

ART. 144. - Si le défendeur fait défaut en pre
mière instance, il est passé outre comme il est dit 
à l'article 135. 

Signification du jugement est faite, dans les formes 
de l'article 133, sans frais, à la partie défaillante, 'par 
le secrétaire 'du conseil ou par un agent de l'adlninis
tration commis spécialement à cct effet par le prési
dent. 

Si, dans les quinze jours apTès la signification le 
défaillant ne fait pas opposition' au jugement, dans 
les formes pr<lSérites à l'article ln, le jugement est 
immédiatement exécutoire. Sur opposition, le prési
dent ool1voque à nouveau les parties, comme il est 
dit à l'article 133: le nouveau jugemel)t, nonobstant 
tout défaut est immédiatement exécutoire. 

ART. 145. - L'exécution des condamnations est 
poursuiv'ie à la requête du secrétaire du conseil dans' 
le 'délai de huit jours du prononcé du jugement. 

ART. 146. - Les jugements du conseil d'arbitrage 
sont définitifs et sans appel lorsque le chiffre de la 
demande n'excède'pas 10.000 francs en c'!Pital. 

ft<u-dessus de 10.000 francs les jugements sont 
susceptibles d'appel devant la justice de paix à com
pétence étendue ou le tribunal de première instance. 

Le taux des demandes reconventionnelles est sans 
effet sur la com pétence. 

ART. 147. - L'appel est interjeté dans les formes 
indiquées à l'article 132 et dans les huit jours qui 
suivent la lecture du jugement. 11 est fait entre les 
l)lains du président ou du secrétaire du conseil. 
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L'appel est transmis par le président, ou, à défaut.. 
le secrétair.: du conseil, dans la huitaine de la déda~ 
ration d'appel, à la justice de paix à compétence 
étendue ou au tribunal de première instance du res
sort aV!ec une expédition 'du jugement et des lettres 
déposées pl!r les parties en première instance et en 
appel. 

Mention de l'appel est faite par le secrétaire en 
marge du jugement. 

Le tribUl\al d'appel juge sur pièces. Le jugement 
est rehdu obligatoirement dans 'le mois de l'arrivée 
des pièces au tribunal d'appel. 

ART.' 148. - Le chef du service judiciaire a, 
dans tous les cas, le droit d'interjeter appel de toutes 
décisions rendues et dans un délai d'un mois à dater 
du jour de la réception des notices. Cet appel est' 
adressé par simple lettre a!! président d .. la juridiction 
dont éman.: la décision attaquée. 

SECTjON Il 

Du diffùend collectif. 

AAT. 149. - En matière de différend collectif 
. le différend est porté en éonciliation devant le con
s~i1 d'arbitrage et encas de non conciliation le diffé
rend peut êtr" .porté 'devant le juge de paix à cOm
pétence étendue Ou devant le président du tribunal 
<le première instance compétent 'Ou un magistrat du 
siège de ce trilJunalqui agit et se prononce en qua· 
lité d'arbitre. 

Toute sentence arbitrale prononcée en exécution 
de la procédure réglementair.:prévue ci-dessus, est 
immédiatement exécutoire sauf recours 'devant uJl co
mité supérieur d'arbitrage composé du président de 
la juridiction d'appel, président, d'un m'agistr.t et 
d'un fonctionnaire, tous deux désignés par le chef 
du territoire. 

ART. 150. - En matière de différend collectif, si 
une sentence arbitrale n'est pll$ exécutée tout inté
ressé peut demander à la juridiction qui a rendu la 
sentence de constater son inexécution et de condam
ner le groupement ou la personne auquel elle est 
imputable au payement 'd'une astrdnte proportionnée 
à l'évaluation du préjudice. 

Le chef du territoire désigne; par arrêté les organis
m'es publics d'intérêt social auxquels doit être obli· 
gatoirement versé le produit des astreintes. 

L'inexécution d'une sentence 'peut entrainer en ou
tfe: 

a) Pour les emj,)loyeurs, pendant une période de 
deux ans au minimum, l'inéligibilité aux fonctions de 
membres des chambres de commerce, l'interdiction de 
faire partie d'une commissiun consultative du travail 
et d'un conseil \:l'arbitrage, de participer, sous une 
fonne queloonque, à une entreprise de travaux ou un 
marché de fourniture pour le compte de l'Etat, du 
territoire ou d'une collectivité publique; 

b) Pour les trawilleurs, la perte du droit au congé 
payé, à l'indemnité de préa\'is et aux dommages
intérêts pour rupture de cOntrat. 

CHAPITRE III 

DE LA CASSATION 

ART. 151. - La cour d'appel du ressort connaît des 
recours en cassation pour violation de la liai relatifs 
aux jugements définitifs rendus par les conseils d'ar
bitrage et, sur appel, par les juridictions d.iles. 

ART. 152. Le recours devra être introduit dans 
les délais et les formes qui seront déterminés par 
arrêté du chef du groupe de territoires, du territoire 
autonome ou SO'US tutelle. 

TITRE VIII 

Pénalités , 
ART. 153. Sent punis d'une amende de 12 ~ 

180 francs et, en cas de récidive, d'une amende de 
200 à 2.000 francs : 

a) Les chefs d'établissements, directeurs ou leurs 
préposés, qui ontcontrev"enu aux dispositions des 
articles 4, 51, 52, 53. L'amende est appliquée autant 
de fois qu'il y a de travailleurs employés dans des 
conditions contraires aux prescriptions visées; 

b) Les chefs d'établissements, directeurs ou gérants 
qui ont contrevenu aux dispoitions des anicles 49, 
112, 113 et des arrêtés pris en vert!! de l'article 109, 
L'amende est appliquée' autant de fois qu'il a été 
commis de contraventions distinctes. 

ART. 154. Sont punis d'une amende de 75 Il 
180 francs .et, en cas de récidive, d'une amende de 
200 à 2.000 francs : 

a) Les chefs d'établissements, directeurs ou gérants 
qui ont contrevenu aux dispositions des articles 7. 
alinéa 1er, 20 alinéa 2, 88 et des arrêtés pris en 
vertu des articles 7, alinéa 2, et .110. L'amen"de est 
,appliquée autant Ile fois qu'il a été commis ·de contra
ventions distinctes et, en ce qui concerne "arrêté pri~ 
en vertu <ré l'article 110, autant 'de fois qu'il y aura 
d'inscriptions omises ou erronées; 
. b) Les chefs d'établissements, direct,eurs ou gérants 

qUÎ ont contrevenu aux dispositions des articles 46, 
alinéa 4, 48, alinéas 2et 3, 59, 60, alinéa 2, et, ell 
ce qui concerne les salaires, des arrêtés pris en vertu 
de l'article 35. L'amen"dç est appliquée aufant de fois 
qu'il y a de travailleurs rémunérés dans des condi
tions contraires aux prescriptions \~sées; 

c) t:.eschefs d'établissements, directi!urs ou préposés 
-ayant autorité sur les travailleurs qui ont contrevenu 
aux dispositions 'desartides69 ct 71 et des arrêtés 
pris en vertu des articles 70 et 71. L'amende est 
appliquée autant de fois qu'il y a de trav'ailleurs 
employés dans 'des conditions contraires aux prescrip
tions visées ~ 

li) Les chef" d'établissements, directeurs ou préposé~ 
ayant autorité [Sur les travailleurs qui ont contrevenu 
aux dispositions des ar.rêtés pris en vertu de l'articl~ 
84 ou ne se sont pas conrormés aux "miSe!! én deme>ure 
fonnulées en application desdits arrêtés ou de l'arti. 
cie 85. L'amen<le est appliquée autant de fois qu'il 
est releVé de rontraventions distinctes <jans le procès.. 
verbal. Le jugement fixe en outre le délai dans lequel 
sont exécutés les ~raV'aux imposés par lesdites' 'dis~ 

• 
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positions. A l'expiration 'de ce délai, le tribun"" 
peut, sur nouveau procès-verbal, ordonner la fermeture. 
de l'établlssement; 

e) Les chefs 'd'établissements, directeurs ou préposés 
ayant autorité sur le personnel qui ont contrevenu 
aux dispositions des articles 65, 68, alinéa 1er, et des 
arrêtés pris en vertu de l'article 66. L'ameride est 
appliquée autant de fois qu'il y a de travailleurs 
employés dans des conditions contraires aux pres
criptions visées. Toutefois, les pénalités ne seront 
pas encourues si l'infraction a été l'effet d'une erreur 
portant sur l'âge dans l'établissement du carnet du 
travailleur, en ce qui concerne le travail des enfants; 

1) Toute personne ayant contrevenu aux dispositions 
des arrêtés pris en vertu de l'article 119. L'amende est 
appliquée autant de fois qu'il a été commis de contra
venti<ms distinctes; 

g) Les chefs d'établissements, directeurs ou gérants 
qui ont contrevenu aux dispositions des articles 89, 
90, 92 et de l'arrêté pris en vertu de l'article 1l5. 
L'amende pourra être appliquée autant de fois qu'il 
y a de travailleurs occupés dans l'entreprise. 

ART. 155. Pour l'application des articles 153 et 
154, il Y a .récidh-le lorsque dans les douze mois anté
rieurs au fait poursuivii, le contrèvenant a déjà subi 
une condamnation pour une contraVention identique. 

ART. 156. - Sont punis d'une am:ende de 200 à 
2.000 francs et, en cas de récidive, d'une amende de 
2.000 à 5.000 francs et d'un emprisonnement de six 
jours à trois Inois, ou de l'une de ces deux peine's 
seulement, les thefs d'entreprises, directeurs ou gérants 
qui ont 'contrevenu aux dispositions 'des articles 8 (ali
néa 1er), 72, 73,. 75, 76, 80, 81, 82, 110 ('dernier' 
alinéa) et de l'arrêté pris en vertu 'de l'artide 115, 
L'amende est appliquée :autant de fois qu'il y a de 
trav'a,illeurs employés dans des .conditions rontraires 
aux prescriptions visée~. 

ART. 157. - Sont punisq'une amende de 500 à 
2.000 francs et, en cas de récidive, d'une arrrende de 
2.000 à 5.000 francs >et d'un emprisonnement de six 
jours à trois mois, ou de l'une de ces deux pein"l' 
seulement, les chefs d'établissements, directeurs ou 
gérants: 

a) Qui ont employé un trawlilleur de nationalité 
étrangère dému$ de carnet de traviaiUeur ou de carte 
de travail, ou muni· d'un carnet ou carte établi pour 
une profession autre que celle de l'emploi réellement 
tenu; 

b) Qui ont embauché un travailleur étranger dont 
le contrat avec un précédent employeur n'était pas 
soit expiré, soit résilié par décision judiciaire, à moins 
que le travailleur n'ait été présenté par l'offiCe de 
ma.in-d'œuvre, cette présentation réservant les droits 
du précédent employeur \'Ïs-à-vis du travailleur et du 
nouvel employeur, 

ART. 1S8. - Sont punis d'une amende de 500 à 
2.000 francs et d'un emprisonnement de six jours à 
1rois mois, Où 'de l'une de ces deux peinés seule
ment: 

a) Les chefs d'établissements, directeurs ou gérants 
qui ont contrevenu aux dispositions énumérées dans 
le dernier alinéa de t'article 8 et aux dispositions des 
articles 20 (alinéa 1er), 43. 44, 67 (alinéa 3), 93, 94; 

b) Toute personne q.ui a contrevenu aux dispositions 
de l'article 120; -

c) Toute personne qui, par violence, menae"s, trom
peries ou dol, a contraint ou tenté de contraindre Un 
tra\oailIeur à s'embaucher contre son gré ou qui, par 
les mêmes moyens. a tenté de l'empêcher oU l'a 
empêché de s'embaucher ou de remplir les obliga
tions imposées par son contrat; 

d) Toute personne qui a exigé ou accepté du 
travaiIIeur une rémunération quekonque à titre d'in
termédiaire dans le règlement ou le payement des sa
lai!1Cs, indemnités, allocations et frais de toute nature; 

'e) Les chefs ~'étabIissements, directeurs ou préposé~ 
qui ont sciemment engagé, ·tenté d'engager ou con
servé à leur service un tr,,'ailleur encore lié à Ul) 

autre employeur 'par contrat \le travail ou d'apprentis
sage, indépendamment du droit 'à dommages-intérêts 
qui pourra être reconnu au précédent employeur. 

En cas de récidi"e, l'amende est de 2.000 à 5.000 F 
et l'emprisonnement de quinze Jours à six mois. 

En cas de 'double récidive, l'emprisonnement 'eSt obli
gatoirement prononcé. 

En ce qui concerne les infractions aux articles 43 et 
44, les peines encourues sont celle!; de l'article 408 
(alinéa 1"') du code pénal si l'employeur a retenu ou 
utilisé, dans un inté~êt personnel ou pour les besoins 
de son commerce, les sommes ou titres remis à titr(' 
de cautionnement. 

ART. 159. - Sont punis des peines prévues à' 
l'article 158 ci-dessus les chefs d'établissements, di
r:ecteurs ou préposés qui ont sciemment exercé ou 
laissé exercer sur un travlailleur des excès ou sévicels 
pouvant compromettre sa santé. Si les excès ou 
sévices ont occasionné une incapacité de travail, l'em~ 
prisonnement sera obligatoirement prononcé, même 
s'il s'agit d'une première infraction. 

ART. 160. - Sont punis d'une amende de 2.000 à 
10.000 F et, en cas de récidive, de 10.000 à 50.000 F 
les chefs d'établissements, directeurs ou leurs préposés 
qui ont contrevenu aux prescriptions des articles 02, 
63 et 122. 

_ ART. 161. - Sont punies d'un empri60nnement de 
un à s,ix mois ;et d'une ameooe de 500 à 5.000 F, ou de 
l'une de ces deux peines seulement, toutes personnes 
qui auront préparé, facilité ou exécuté la substitufion 
à un traVlal.Heur 'régulièrement embauché d'un autre 
tra\'ililleur, 

En cas de récidi~, les peines de prison et d'amende 
peuvent être portées au double. 

Tous les frajs d'alimentation et de transport du 
substitué de sa résidence au lieu de travail, tant au 
rmur qu'à l'aller, sont mis à la charge du au des 
auteurs de la substitution. 

ART. lm. - Est 'J1Unie d'une amende de 5.000 à 
10.000 f et d'un emprisonnement du quinze jours à 
trois lII()is <lU ide l'une de ces deux peine\; 'Seulement, 
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toute pers<)nne qui s'est opposée ou a tenté de 
s'opposer à l'exécution des obligati<:>ns ou à "·exercice 
des obligations ou l'exercice des pom'oirs qui in
oombent aux inspecteurs et contrôleurs du Iravail 
et aux chefs de circonscrip'tion administrative agissant 
comme suppléant de l'inspecteur du travail. 

En cas de récidive, l'amende est de 10.000 à 20.000 F 
et l'emprisonnement d'un mois à six mois. 

En cas de double récidive, l'emprisonnement est 
obligatoirement pronimcé. 

ART. 163. - Les dispositions du code pénal qui 
préVQient et répriment les actes de résistance, les 
outrages et les' violences contre les officiers d'", 
poliee judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui 
se rendent coupables de faits de même nature à l'égard 
des inspecteurs. 

ARL lM. - Les chefs d'entreprise sont civilement 
responsablC'S des, condamnations prononcées oontf<l 
leurs directeurs, gérants ou préposés, 

TITRE IX 

Disposi/ion.s transitoires. 

ART. Hi5. - Les dispositions du présent décret s'Ont 
de plein 'droit applicables aux c'Ontrats en cours. 

Elles ne peu''''nt c'Onstituer une cause de rupture 
de ces contrats. 

Les contrats qui ne s'Ont pas conformes à ces dispo
siti'Ons d'Oivent être m'Odifiés dans un délai de trois 
mois, à compter de la mise en applicati'On du présent 
décret ou des arrétés qu'il prévoit, 

Au cas de refus de l'une des parties, la juridiction 
comllétente pourra ordonner, sous peine d'astreinte, 
de procéder aux modificati'Ons qui seront jugées néces
saires. 

Am. 166. - Sous réserve des dispositions concer
nant lei. accidents du travail et les allocations fami
liales, jusqu'à la mise en place d'un régime de sécurité 
sociale, sont abrogé,"" toutes dispositions contraires 
au présent décret, 

ART. 167..- Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de J'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal off:cfel de la Réptlblique française 
et aux JourMux officiels des territoires intéressés et 
inséré au Bulletin 'Officiel du ministère de la france' 
d'outre-mer, et qui entrera 'en vigueur le 1" janvier 
1948. 

fait à Paris, le 17 octobre 19·17. 
PAUL RAMADIER. 

Par Je Président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'oatre-mer, 

Marius MouTET. 
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